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LETTRE-PREFACE 

I)E 

M. LUIGI LUZZATTI 

MINISTRE D'ETAT DU ROYAUME WIT). 1.1E, MEMIME DE I:INSTITUT DE FRANCE 

Borne, le 1' Decembre 1909. 

CHER MONSIEUR, 

Je suis heureux de vous avoir mis 1 meme, en vous 
presentant aux chefs de l'administration financiere ita-
lienne, d'etudier une matiere delicate et grave, celle de 
l'experience italienne sur l'impot qui frappe les differentes 
formes de revenus, en dehors du revenu foncier qui est 
encore sous le regime du cadastre en voie de perequa-
tion. 

Autrefois, on descendait en Italie pour y jouir de son 
climat splendide, du spectacle de la nature, des monu-
ments et des beaux-arts. Aujourd'hui, aux pelerins de la 
prevoyance sociale, qui abondent tous les j ours davantage, 
s'ajoutent les pelerins des reformes financieres. C'est que 
mon pays, en cinquante ans de resurrection politique, 

(1) Cette preface a elk Ccrite directement en francais. 
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a 	 LETTRE-PREFACE. 

est devenu, lui aussi, un vaste laboratoire d'experiences 
sociales et financieres. Et nous vous devons beaucoup de 
reconnaissance pour en avoir mis en lumiere un cote 
intCressant . 

Vous avez etudie un sujet fres obscur, c'est-à-dire le 
taux varie et variable de la fraude dans le recouvrement 
de l'impot sur la richesse mobiliere. 

Le fait est que jamais la definition de Montaigne ne 
s'applique mieux qu'a cette forme d'impot, et « cet 'etre 
ondoyant et divers » qui est l'homme, devient le plus 
ondoyant et le plus divers des etres lorsqu'il se trans-
forme en contribuable. 

Si l'on observe que le niveau des differents taux de 
l'impOt que nous examinons est le plus eleve qu'on sache, 
it faut bien admettre que la tendance A la fraude se &ye-
!oppe en raison de l'aprete fiscale qui afflige le contri-
buable, lequel est en Italie le plus patriote, le plus 
admirable, et le plus patient animal humain qui soft 
connu dans l'histoire financiere : mais lui aussi rencontre 
une limite dans le sacrifice qu'il s'impose, et it me paralt 
que dans vos remarquables etudes vous ne tenez pas un 
compte suffisant de cet kat d'ame. Notre resurrection 
nationale nous a cotte tres cher. Et pour atteindre I'equi-
libre du budget, pour obtenir le retablissement de notre 
credit prive et public, pour arriver A la conversion de la 
rente, nos hommes d'Etat ont affronte l'impopularite. 
Elle a etc d'ailleurs largement recompenses par la gloire, 
un peu tardive : Quintino Sella, qui est le veritable auteur 
de ce code de torture financiere, est maintenant, aptes 
Cavour et Minghetti, l'homme d'Etat le plus admire en 
Italie, at qui a laisse le plus d'eleves fideles. 

Apr& avoir mis en relief ce point fundamental de la 
question que vous examinez, je ne peux pas vous denier 
qua l'administration financiere dans ce combat quotidien 
livre a la fraude peut avoir des defaillances et des Mee- 

I.ETTRE-PREFACE. 	 7 

tuosites. Elle vous lira, at elle en tirera l'occasion pour 
se perfectionner et pour resserrer toujours davantage les 
liens qui entourent le contribuable. Mais, sur notre admi-
nistration financiere, laissez-moi dire sans esprit de 
chauvinisme, que sa probe severite est a la hauteur du 
patriotisme des contribuables. C'est une administration A 
laquelle nous avons inspire un esprit d'enthousiasme 
ardent, bieratique, pour sa mission, ce n'est pas une 
fonction, mais un sacerdoce qu'elle exerce, et j'ai vu des 
clirecteurs generaux, quand j'etais Ministre des Finances 
ou du Tresor, les larmes aux yeux lorsqu'ils me &non-
caient la decadence des recettes, et s'echauffer d'enthou-
siasme en me .recommandant les mesures draconiennes 
aptes A les faire remonter. . 

Et toutefois, cher Perdrieux, vous qui dCvoilez tout, 
vous avez trouve que cette administration manque d'esprit 
de suite dans son implacabilite, qu'elle a des lacunes 
qu'elle devrait remplir, un outillage qu'elle devrait ame-
liorer. 

Or, it est arrive que, dernierement, en profitant d'un 
projet de reforme financiere, cette administration a cherche 

y mettre toutes les mesures dictees par l'experience et 
que vous indiquez vous-mOme. Mais, avant d'etre ligote, 
le contribuable a crie si fort que tous ces projets se sont 
aneantis. C'est que nous autres financiers nous faisons de 
l'art pour l'art, et que les contribuables font de Fart pour 
la vie. Et alors, it arrive un moment oil le patriotisme se 
trouve comprime at ou le souci de l'interet prive &late. 
1)u reste, cher ami, nous autres qui avons souvent admi-
nistre les finances de nuke pays, nous avons toujours 
admis l'impossibilite d'eviter les declarations non sinceres, 
etant donnee Felevation du faux. 

Vous qui avez eu l'occasion d'examiner les methodes 
avec lesquelles les societes anonymes sont frappees, 
vous devez cependant reconnaltre que ces methodes sont 
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pratiquecs jusqu'aux extremes limites, puisque les societes 
anonymes ne peuvent pas soustraire un seul centime aux 
regards hargneux du Ilse et que dans aucun autre pays 
elks ne paient si cher la protection sociale. C'est pour 
cela qu'en president la commission de reforme des societes 
anonymes, j'ai propose, et mes collegues ont accepte, de 
soustraire a l'impot sur la richesse mobiliere tons les fonds 
mis en reserve ou destines a l'amortissement, qui rede-
viendraient taxables seulement lorsqu'on les distribuerait 
entre les actionnaires. Je ne connais pas un autre pays 

nonobstant les imperfections que vous signalez, la richesse mobiliere geree par la societe anonyme soit si 
durement taxee. 

Naturellement, de grandes lacunes existent dans les 
enonciations des profits industriels et commerciaux, et 
particulierement dans celles des gains des medecins, des 
ingenieurs, etc., oil les « diversites » et les « ondoie-
ments » des consciences atteignent des degres de finesse 
dont seulement les talents superieurs sont capables. Le 
peuple dans sa rudesse est toujours plus ingenu et plus 
franc. 

Mais malgre tout cela, dans toutes les commissions oil 
les elements electifs et le Gouvernement reunissent leur 
action, it faut reconnaltre que nous avons obtenu le grand 
resultat d'eliminer celle que j'appelle la fraude des fraudes, 
et qui est representee par les erreurs volontaires des 
passions politiques et religieuses. En Italie, sans atteindre 
'Ideal, qui appartient aux etres celestes et non terrestres, 
tout contribuable a conscience que ces passions ten& 
breuses n'interviennent dans la perception d'aucun imp6t. 
A ce point de vue, une rigide ecole financiere de justice 
nous a rendu le service de l'egalite dans la servitude de 
l'imp6t. 

Comme vous voyez, mon cher Perdrieux, je ne vous 
refute pas, je constate uniquement des etats mysterieux 

LETTRE-PRgFACE. 	 9 

de l'ame du contribuable italien, et de Paine de ('admi- 
nistration financiere italienne : ils ne peuvent etre connus 
que par ceux qui les ont vecus et soufferts. 

Mais je vous remercie Men vivement de nous avoir 
etudies, et d'avoir contribue par votre critique judicieuse 
a ameliorer une administration qui est notre legitime 
orgueil, car elle est la grande puissance de cet equilibre 
du budget qui represente l'honneur financier de l'Etat. 

Agreez, cher monsieur Perdrieux, ]'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

LUIGI LUZZATTI. 
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LES FRAUDES 
DANS L'IMPoT ITALIEN 

SUB LES REVENUS DE LA RICHESSE MOBILIERE 

L'impOt italien a sur les revenus de la richesse mobiliere » 
est fonde sur la declaration. En tous pays, la declaration pro-
vogue des fraudes : pour que l'impot puisse etre entierement 
recouvre, pour qu'il soit egalement applique b tous, it faut que 
la declaration soit controlee, que les fraudes soient decouvertes 
et punies. Dans quelle mesure l'impOt italien repond-il iE ces 
exigences? 

Tel est l'objet d'une enquete faite en Italie, et principalement 
a Rome, an tours de l'annee 1908 (1). 

La premiere pensee qui vient a l'enqueteur est de demander 
a l'administration des renseignements sur ces fraudes : on lui 
remet une brochure verte de 160 pages in-octavo, o4 sont con-
tenus les lois et reglements pour l'application de l'impOt sur les 
revenus de la richesse mobiliere. 

(1) Qu'il me soit permis d'exprimer ici la profonde reconnaissance que 
je dois it Son Excellence M. le Ministre d'Etat Luigi Luzzatti : it m'a pre-
sente aux chefs de l'administration financiere italienne; sa science et 
ses intuitions m'ont sans hesiter dirige dans les voies qu'il fallait 
explorer. La lettre-preface dont it a honore cette brochure degage le 
sens intime des choses : c'est le coup d'ceil de l'orateur et de l'homme 
d'Etat. 

V
ir

tu
al

 L
ib

ra
ry

 o
f 

F
ac

ul
ty

 o
f 

M
at

he
m

at
ic

s 
- 

U
ni

ve
rs

it
y 

of
 B

el
gr

ad
e

el
ib

ra
ry

.m
at

f.
bg

.a
c.

rs



12 	 LES FRAUDES DANS L'IMPOT ITALIEN 

II y trouve reunis : le texts unique du 24 aoht 1877 (1) oh, 
selon I'excellente habitude italienne, on a fondu les treize lois 
qui, de 1864 a 1877, ont dispose en la matiere, — et, parmi elles, 
la loi de 1873 qui edicte les penalites pour omission ou inexac-
titude de declaration —, 6 autres lois, y compris cello du 2 mai 
1907, 2 decrets reglementaires pour l'application des lois, enfin 
43 lois concernant des cas particuliers. 11 les etudie, it y 
decouvre un ensemble de mesures qui, de certains revenus, 
peut faire connaitre tres facilement le montant exact, sur cer-
tains points meme arme le fist de pouvoirs d'inquisition exor-
bitants, sur certains points enfin no lui donne d'autre garantie 
que la bonne volonte du contribuable. 

L'enqueteur vent alors savoir dans quelle mesure ce contri-
buable s'offre a la taxation, qui est lourde. II s'en informe. Pour 
preciser, it demande le chiffre des fraudes, ou, pour parlor le 
style administratif, des « omissions et inexactitudes » dans 
les declarations. L'administration repond qu'elle n'en snit 
rien. Personne cependant ne doute qu'il ne soit tres Mew!), 
mais it n'existe aucune statistique, meme simplement estima-
tive. 

II revient Ala charge : comment se pratique Ia fraude ? com-
ment !'administration Ia dejoue-t-elle? dans quelle mesure y 
reussit-elle ? On lui fait observer que cette enquete, difficile par 
elle-meme, exige en outre une certaine connaissance du pays; 
que !'administration elle-meme n'a pas fait, des procedes de 
fraude, une etude systematique. 11 ne reste qu'un chemin pren-
dre : 6tudier do U.& pt.& les textes .et essayer de &dull.° les dif-
ficult& que peut en presenter l'application, et, point par point, in-
terroger !'administration (2) sur les methodes par lesquelles elle 
les aborde, et les consequences pratiques qui en resultent; se re-
tourner ensuite vers les contribuables et leur demander quels sont 
leurs rapports avec le Ilse; enfin rechercher les appreciations de 
tous ceux qui, de maniere ou d'autre, se sont occupes de la ques-
tion : ministres ou anciens ministres d'opinion differente, sena-
teurs, deputes, anciens fonctionnaires, economistes, publicistes. 

(I) C'est a ce texte unique que se rapportent les numeros (Particles cites 
sans autre reference. 

(2) Je dois de vifs remerciements >s l'obligeanoe jamais lassde que m'ont 
temoignee des fonctionnaires et anciens fonctionnaires des finances : its 
m'ont fourni des faits et des documents, je suis seul responsable des appre-
ciations que j'en ai tirees. 

SUR LES HUMS DE LA RICIIESSE•310131LIERE. 	13 

ndustriels, banquiers, hommes d'affaires (1). Une incessante con-
frontation et une certaine habitude des mceurs nationales sont 
necessaires pour mettre an point ces donnees et en tirer quelques 
conclusions. On arrive ainsi a connattre une pratique qui n'est 
pas officiellement reglementee, qui est affaire d'habitudes, qu'on 
n'aime pas affirmer categoriquement : « cela se fait, mais cela 
n'est pas ecrit », si fa, ma non 6 scritto, est un refrain qui vient 
souvent dans les conversations qu'on pent avoir sur le sujet. On 
ne pourra done, le plus souvent, apporter ici quo peu de refe-
rences expresses (2), mais surtout des donnees recueillies de tous 
cotes, des appreciations, des impressions, dont une enquete per-
sonnello a permis de faire la critique et de tirer des deduc- 
tions. 

Apr& avoir résumé les caracteres legaux de l'impet, on expo-
sera comment les revenus se dissimulent au fist et comment le 
use les recherche, comment it les evalue pour les taxer; on exa-
minera la valeur de cette taxation et ses resultats, et dans quelle 
mesure la pratique repond a la theorie legate. Les deviations 
que l'impet peut avoir subies, !'examen de leurs causes et des 
remedes possibles nous permettront de saisir le caractere veri-
table que donne a l'impbt italien de la richesse mobiliere son 
mode d'assiette. 

I 

Limpet, sur les revenus de la richesse mobiliere, au sens de la 
loi, n'est pas un imp& general sur le revenu, ni un impot pro-
gressif, c'est un imp& de quotite qui frappe selon une certaine 
discrimination les differentes categories de revenus mobiliers 
qui y sont, &lumen& ; it suppose la connaissance du revenu 

(1) Je les prie d'accepter ici !'expression de ma reconnaissance pour l'ac-
cueil et !'aide que j'ai trouves aupres d'eux. 

(2) Mon enquete .etait terminee et mes conclusions rddigdes quand j'ai 
pris connaissance du livre de M. Lia, L'imposla mobiliare el la riforma dei 
Iribuli direlli in Italia, Roma-Torino, Roux e Viarengo, 1906, critique de 
l'impot fondee sur l'expdrience de longues anndes (M. Lia est « agent des 
impots directs »), — et de celui de M. le vicomte Olivier de Spoelberch, 
Lamp& sur le Revenu en Italie, Bruxelles, Dewit, 1908, expose exact, precis 
et penetrant. Its ont confirme mes renseignements, et m'ont fourni des 
remarques dont je donnerai les references au tours de cette etude. — M. Lia 
a eu Pamabilito d'examiner de pros mes dpreuves et de me faire proliter de 
ses sagaces observations. 
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14 	 LES FRAUDES DANS L'IMPOT 1TALIEN 

effectif de chaque categorie : une fois le chiffre de chacun de 
ces revenus fixe au net suivant les reticles de la loi, it suffirait de 
lui faire subir les discriminations et reductions edictees, puis de 
lui appliquer le tarif. La loi se preoccupe uniquement du revenu, 
elle ne met pas en question Ia personne du contribuable, ni sa 
facon de vivre, ni (sauf pour exempter certains possesseurs de 
petits revenus) (4) l'ensemble des revenus dont it pout jouir au 
net. (Ainsi les revenus, dont la source (produzione) est hors 
du royaume, ne sont pas taxes; d'autre part, on &dna les 
depenses dont est grevee la production d'un revenu donne, mais 
non pas les charges generates du contribuable.) 

Ces revenus determines, par quel moyen la loi les fait-elle 
connaitre? En principe, par une declaration periodique : « Tout 
contribuable, dit la loi (art. 44), est tenu a faire la declaration de 
ses revenus non fonciers, selon leur chiffre brut, ainsi que des 
exemptions et deductions auxquelles it peut avoir droit ». Les 
nouveaux contribuables sont obliges d'accomplir cette formalite, 
les autres peuvent s'en dispenser, et leur silence est interprets 
comme une confirmation du revenu anterieurement impose 
(art. 24). 

Le fisc admet la declaration, ou fixe le revenu a un chiffre dif-
ferent, ou, faute de declaration, le taxe d'office. Le chiffre d'im-
position qui en resulte est publie dans la commune, et les taxa-
tions d'office sont notifiees au contribuable. 

Le contribuable peut, ou admettre cette taxation, ou la con-
tester. S'il la conteste, it peut essayer de conclure un accord 
avec l'agent du fisc (art. 40) ou bien entrer dans la voie conten-
tieuse : voie administrative avec des commissions a trois degres 
(art. 42), puis voie judiciaire avec les trois degres de la juridic-
Lion civile (art. 53). Pour les questions de fait qui nous occupent 
ici : existence, nature et consistance du revenu, it ne peut par-
courir que les deux premiers degres de juridiction devant les 
commissions (sauf une exception concernant les interets non 
stipules dans l'acte de past) (art. 50). Dans la commission du 
premier degre, prevaut l' element electif; dans celle du second, 
l'element administratif n'a qu'une voix de majorite, celle du 
president, nomme par le prefet. C'est done l'agent d'abord, puis 
ces deux commissions, la deuxieme en dernier ressort, qui 
doivent juger de !'exactitude de fait des declarations et &tenni- 

(1) Articles 55, 56, 57.  

SUE LES REYENUS DE LA RICHESSE 310BILIERE. 	1:3 

nor le revenu imposable. Ce sont eux dont nous aurons a Otudier 
l'action. 

Tel est le regime de la loi. 
Nous allons voir si la pratique y repond. 

II 

Comment et dans quelle mesure le contribuable peut-il se 
soustraire a l'impot? Y a-t-il des contribuables qui echappent 
au fise? Y a-t-il des revenus qui lui restent inconnus ou incom-
pletement connus? 

La liste des contribuables dans chaque commune est etablie 
par la municipalite (Giunta municipale) qui doit en faire la revi-
sion chaque armee (art. 33). Cette revision n'est pas serieusement 
faite : les municipalites y mettent quelquefois de Ia mauvaise 
volonte, le plus souvent de la negligence. C'est une premiere 
assise qui manque. 

Il en est souvent de meme de la base legale, la declaration ; la 
sanction prevue contre les non-declarants n'etant pas appliquee, 
le contribuable a avantage a ne pas declarer ses revenus : si 
l'agent le taxe trop haut, it reclamera ; s'il le tare trop bas, it y 
gagnera. II est possible que des contribuables echappent ainsi 
totalement. Toutefois, la chose est rare, et ce ne pout etre que de 
petits contribuables sans profession, ou exereant une profession 
qui ne soit ni soumise a aucune reglementation administrative, 
ni un commerce, ni une industrie notable : les societes nouvelle-
ment formees, toute nouvelle entreprise commerciale ou indus-
trielle, doivent, en effet, etre signalees a l'agent des finances par 
les Chambres de commerce (1). Restent des professions telles que 
celles d'artiste ou de professeur, en general peu lucratives, et 
qui causent peu de dommage a Pimp& si elles lui echappent. Les 
pertes vraiment graves pour le fise proviennent de I'insuffisante 
connaissance du chiffre des revenus. 

Pour en faire l'examen, nous suivrons la division administra-
tive en revenus « certains et definis » et revenus « incertains et 
variables a, en distinguant : parmi les premiers, ceux qui pro-
viennent du capital et ceux qui proviennent d'autres sources 

(1) Reglement approuve par le decret du 11 juillet 1907 (art. 71). — En 
pratique, les Chambres de Commerce ne font pas ces communications : 
l'agent lea reclame3 et les Chambres ne repondent pas toujours. 
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16 	 LES FRAUDES DAMS L'IMPOT ITALIEN 

(salaires, traitements, pensions, etc.); parmi les seconds, les 
revenus des societes par actions, et ceux des particuliers, privati 
(lesquels comprennent les societes de personnes) : revenus du 
commerce, de l'industrie et des professions liberales. 

En matiere de revenus « certains et &finis » du capital, les 
Etats qui cherchent a frapper tous les revenus des capitaux ren-
contrent la plus grosse di fficulte dans la taxation des valeurs 
etrangeres. L'Italie a supprime cette difficulta en renoncant a les 
frapper : son impel sur les revenus de la richesse mobiliere ne 
frappe que les « revenus ... qui se produisent dans l'Etat ou 
qui sont dus par une personne domiciliee ou residant dans 
l'Etat » (art. 3). Ainsi n'a plus lieu de se commettre une des 
fraudes les plus di fficiles it reprimer. 

Quant aux revenus de la Dette publique (1), lots, annualites, 
intdrets de loute nature pay& par r Etat, ou pour le compte de 
l'Etat, it n'y a, pour le Tresor, aucun mecompte possible .  puis-
qu'ils sont, en vertu des articles 10 et 11, frappes par retenue 
directe operee sur le paiement. Une forme de perception presque 
semblable et aussi sure consiste a faire verser l'impot au Tresor 
par celui qui paie le revenu, quand ce debiteur est une adminis-
tration qui a des affinites avec les administrations de l'Etat. Non 
prevue par la loi, mais etablie (par Particle 4 du reglement) sur 
les benefices de certains employes, elle a ate etendue, par la loi 
sur le credit foncier, aux interns des a inscriptions ) (cartelle) 
de credit foncier, et, peu a peu, par decisions administratives, 
a quelques autres cas : impet dti par la Cassa depositi e prestiti 
(equivalant a noire Caisse des depots et consignations) et par les 
caisses d'epargne postales ; — impel sur les revenus passifs et ac-
tifs du Fonds pour le culte ; — impOt sur les indemnites, en nature 
ou en argent, de nourriture et de logement accordees A certaines 
categories d'employes (2), etc.... 

La taxation de certains autres revenus du capital se trouve 
assuree par une disposition (art. 15) qui oblige les provinces, 
communes, les personnes morales (gli enti morali), les societes 
en commandite par actions et les societes anonymes a declarer, 
non seulement leurs propres revenus, mais encore les interns des 

(1) Uepuis Ia conversion, le montant des arrerages est etabli net d'impot, 
— ce qui revient exactement a les (rapper par retenue. 

(2) Relazione generale sulla Amministrazione delle Finance durante l'eser-
eizio dal 1° Luglio 1906 at 30 Giugno 1907 presenlala alla Camera del Depu- 

	

tali 	nella sedula del 28 Feb. 1908, p. 75-76. 
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dettes par eux contractees et des obligations par eux emises, et 
A payer directement l'impet relatif a ces revenus, sauf a s'en 
revaloir sur leurs creanciers par voie de retenue. « En outre, les 
provinces, communes, et toutes autres personnes morales, socie-
tes, ainsi que tous individus, devront declarer, sans aucune 
&action et pour leur montant total, les primes des emprunts 
kills par eux ou par d'autres A leur compte, et payer directement 
l'impet y afferent sauf a le retenir a leurs creanciers. 

Voila, grace a ces dispositions, autant de revenus sur lesquels 
le fisc est assure de percevoir l'impet. Mais it reste les interets 
des prets faits it des particuliers ou it des societes de personnes, 
et sur ceux-la la fraude est relativement frequente (1). Elle con-
siste soil a dissimuler le titre constitutif du revenu (celando 

soil a le fausser (falsando it titolo), c'est-a-dire a enoncer 
dans le titre un lien de droit different du lien reel, par exemple 

dissimuler un prat sous les apparences d'un depot sans inte-
rns, ou d'une vente avec clause de rachat, soil encore en sub-
stituant au titre de prat une lettre de change dans le montant de 
laquelle sont compris les interns dus a l'echeance. 

La fraude est moins frequente en matiere de salaires, traile-
ments, pensions, etc..., et cela presque mecaniquement, grace a 
Feconomie de la loi. Sur les a salaires, pensions, et autres trai-
tements personnels pay& par le Tresor pour le compte do 
l'Etat », l'impet se percoit par retenue directe (art. 11 de Ia loi); 
sur les profits (proventi) de tous les bureaux de chancellerie 
judiciaire, le montant en est verse A la tresorerie par les soins du 
chef du bureau de chancellerie (art. 4 du reglement). Pour les 
salaires pay& par d'autres employeurs que ces administrations, 
la loi d'impdt elle-meme donne une grande stlrete au fisc; elle 
admet en deduction du revenu imposabte tons traitements, 
salaires, etc., pay& par le contribuable pourvu qu'ils soient une 
condition necessaire a la production du revenu impose : ainsi 
les salaires des ouvriers dans l'industrie, des employes dans le 
commerce, voire des aides, proparateurs, clercs, etc..., dans les 

(1) Une garantie parlielle, mais tros insuflisante, est donne° au Tresor par 
Its articles 68 et 69 de la loi creanciers de revenus Minis ne pourront 
exercer leurs droits contre leurs debiteurs qu'apres avoir fait conslater 

u'ils se sont acquittes de lours obligations fiscales afferentes a ces revenus; 
utorites judiciaires ne pourront jusque-la rendre do jugements sur ces 

Ces creanciers en sont quittes pour payer l'impot seulement dans 
ont a faire valoir leurs droits. 

3 
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professions liberates. Les debiteurs ont done dans ce cas tout 
interet a faire la declaration exacte du chiffre total qu'ils paient, 
mais it reste qu'ils peuvent loser le Tresor dans le detail en frac-
tionnant ce chiffre en nombreux traitements de maniere que 
to chiffre de chacun reste au-dessous du minimum imposable et 
beneficie des reductions accordees aux petits traitements : tette 
est la forme que prend la fraude sur les salaires qui font l'objet 
de deductions. Quanta ceux qui ne rentrent pas dans ce cas, 
comme par exemple ceux des domestiques attaches au service 
personnel, on pense bien que le ben6ficiaire s'efforcera de les 
dissimuler et y reussira souvent. 

La question est plus complexe lorsqu'il s'agit de revenus dits 
incerti et variabili, c'est-a-dire variables suivant l'annee et 
indetermines quant leur montant. Ce sont les revenus de l'in-
dustrie, du commerce, des arts, des professions liberates, et, 
d'une maniere generale, ceux que nous appelons « benefices ». 
Elle se pose differemment suivant- s'agit de societes par 
actions (anonymes ou en commandite) ou, au contraire, de reve-
nus de privati, c'est-h-dire de benefices realises soil par des 
individus, soit par des societes de personnes (societes en nom 
collectif, societes en commandite simple). 

D'apres l'article 25 de la loi, les societes anonymes, les socie-
tes en commandite par actions, les instituts de credit et les cais-
ses d'epargne seront imposes sur les bases de lour dernier bilan. 

S'ils faussaient les chiffres de leur bilan, ces contribuables 
s'exposeraient aux graves sanctions du droit penal. Les dissen-
timents qui s'elevent entre eux et le fisc ne portent done pas le 
plus souvent en pratique sur des questions de fait, mais sur 
des questions de droit : attribution de tel element a tel chapitre 
du bilan, signification de ses differentes parties et leur portee, 
aussi Wen an sens economique et financier, qu'au regard de la 
loi d'impot (1). Le but de cette ventilation est de determiner Ia 
consistance des revenus effectifs. Pour y parvenir, les agents du 
fisc doivent examiner a fond les divers documents present& par 
la societe, rechercher les elements qui echappent au simple 
examen du bilan, tels que mouvements de la reserve, extinction 
des dettes, augmentations du capital (2). Its doivent ogatement 

(1) Ces questions font l'objet d'un remarquable rapport publie dans le 
Bollettino Ufficiale delle Imposte, 1902. 

(2) Commission centrale, decision du 25 octobre 1900. 76335. Rapport 
411P 
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operer la confrontation des bilans successifs pour verifier si 
Petat de choses a l'ouverture de chaque exercice correspond a 
celui de la cloture de l'exercice preOdent (1). 

Ce premier contrede acheve, afin de verifier la sincerite du 
bilan, it reste a determiner d'abord le revenu brut, puis le 
revenu net. Il se pose alors toute une aerie de questions rela-
tives a l'amenagement du bilan, de ('attribution a tel ou tel 
article de telle operation, contours, subventions, rembour-
sements de capital, diverses formes d'interets, operations de 
change, comptes courants, escomptes, reescomptes du porte-
feuille, reports, etc., distribution des benefices, augmentations 
de capital, reserves, extinction des dettes, etc. Enfin se presente 
tout le groupe des depenses a deduire pour la determination du 
revenu net : depenses inherentes a la production, parmi les-
quelles la jurisprudence comprend l'amortissement du materiel, 
les amenagements, la valeur locative des biens destines a l'exer-
cice de la profession et autres depenses considerees comme 
depenses necessaires au maintion du capital (2). On s'efforce de 
distinguer ce qui est depense specifique a la production de 
l'exercice d'avec ce qui constitue une augmentation des valeurs 
sociales permanentes. Ce sont questions juridiques et &ono-
miques que les tribunaux ont a trancher, questions de principe 
dont l'etude ne se rattache pas a cello des « omissions et 
inexactitudes », lesquelles se presentent moins souvent qu'ail-
leurs en matiere de societes par actions. 

Elles sont au contraire frequentes en matiere de benefices des 
particuliers et des societes de personnes. Pour les revenus indus-
triels, l'article 32 admet Ia deduction des depenses inherentes 
la production; et par la se posent d'abord, quoique dans des 
termes plus simples, les memes questions de droit que pour les 
revenus industriels des societes par actions, mais, en outre, et 
d'une maniere courante, se produisent des inexactitudes de faits 
et de chiffres dans les declarations : le .contribuable est tout 
naturellement porte a exagerer ses frais de production et it no 
s'en fait pas faute, les chiffres sujets a deduction se trouvent for-
ces. Pour to chiffre meme du revenu brut, rien n'etant plus ten-
tant ni plus facile que de to reduire dans la declaration, la 

cite, tirage a part (La imposla di ricchezza mobile applicata in base a bilan-
cio, Roma, stab. Calzone-Villa, 1902), p. 13-14. 

(1) Cour d'appel de Venise, 29 janvier-16 Wrier 1902. Ibid. 
(2) Rapport cite, pp. 124 et suivantes. 
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faculto en est laissee a la discretion du contribuable, ou mieux a 
sa hardiesse. 

Pourtant ces nombreuses omissions et inexactitudes qui 
portent sur les revenus commerciaux et industriels sont bien 
inferieures a celles que presentent les declarations des profes- 

c'est-a-dire des professions privees qui ne rentrent ni 
dans le commerce ni dans l'industrie, soit it peu pros ce que 
nous appelons « professions liberales » : avocats, patrocinatori, 
notaires, et autres professions judiciaires, ingenieurs de tous 
ordres, architectes, professeurs de dessin, etc., medecins, chi-
rurgicns, dentistes, sages-femmes, etc., comptables, professeurs 
divers. (Telle est a peu pros la liste des professions que la Guida 
Monaci, annuaire romain des professions, range dans le chapitre 
des pro fessionisti .) Ceux-la sont maitres de declarer pour lour 
revenu le chiffre qu'ils jugent a propos. Il n'existe aucune base 
legale sur laquelle ils aient a en determiner le chiffre, et l'on 
peut dire qu'un certain nombre d'entre eux, ne tenant pas 
d'ecritures, ne savent pas exactement ce qu'ils gagnent. A l'igno-
rance se joint l'absence de toute preuve; la possibilite de fraude 
est complete. 

On voit que, mocaniquement impossible sur les traitements ou 
les arrerages payes par l'Etat ou pour le compte de l'Etat, sur 
les arrerages pay& par les personnes publiques, les societes par 
actions et les diverses personnalites morales, sur les lots des 
emprunts de toute nature, l'evasion est relativement difficile sur 
les salaires et traitements, surtout ceux de l'industrie et du corn-
merce, ainsi que sur les revenus des societes par actions; plus 
facile sur les interets des prets faits aux particuliers et aux 
societes de personnes, plus facile encore sur les benefices indus-
triels et commerciaux realises soit par ces societes, soit par des 
particuliers, elle ne connait presque plus de (rein en matiere de 
revenus de « professionistes ». 

III 

De quels moyens dispose, en effet, le fist pour connaitre les 
revenus reels? Si l'on se reporte a la loi, les pouvoirs generaux 
des recherches accordes aux agents sont enumeres par l'ar-
ticle 37 du texte unique, qui reproduit l'article 23 de la loi de 
1864 et l'article 40 du decret-loi de 4866; ce memo article les 
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&end aux commissions, disposition reproduite par l'article 50 
du texte unique. Its peuvent : 

P Requerir dans fes bureaux publics un extrait des docu-
ments dont ils peuvent avoir besoin; 

a 20  Intimer aux contribuables de comparaitre en personne 
ou par le moyen d'un mandataire legal, pour fournir des éclair-
cissements et des preuves; 

• 3° Acceder aux locaux destines a, l'exercice d'industries ou 
de commerces ; 

« Appeler dans les bureaux pour l'interroger tout individu 
capable de fournir des renseignements; 

• 5° Inspecter les registres des societes anonymes et en corn- 
mandite par actions; 

a 6° Se faire presenter les titres constitutifs des revenus en 
sommes definies; 

« 7° Tenir compte de la valour locative do ('habitation du con-
tribuable. » 

Its sont munis contre le contribuable d'une sanction qui con-
siste en une amende, sanction si rarement appliquee qu'un 
ministre des Finances en demandait l'abrogation, sauf pour to 
refus de comparaitre, de laissor visiter les locaux professionnels 
ou de produire les pieces exigees par la loi (4). La se limitent, en 
theorie legale, leurs droits de recherche, mais ce n'est.qu'une 
theorie : toute une pratique administrative s'est developpee, qui, 
de ces pouvoirs, a laisse tomber les uns en desuetude, en a 
etendu d'autres au profit du Ilse, en a cite que la loi ne lui 
accordait point. C'est elle qu'il faut connaitre. 

La loi donnait aux agents et aux commissions le droit d'ap-
peler et d'interroger a quelque individu que ce soit, capable de 
fournir des informations ». Co pouvait etre une source de ren-
seignements precieux, particulierement au sujet des revenus 
industriels et commerciaux : l'interrogation des employes et 
surtout des comptables pouvait fournir les donnees les plus 
exactes. Mais aussi c'etait l'appel a la delation : on a recule 
devant l'odieux et on ne pratique pas cette interrogation dans 
sa rigueur legale, on se contente de renseignements officieux. 

On pouvait trouver des renseignements moins precis, mais 
encore fort utiles dans I' « acces aux locaux destines zl l'exercice 

(1) Camera dei deputati. Disegno di legge presentalo dal ministro delle 
Ilnanze (Branca) .... Seduta del 10 aprile 1897 ... article 32; et expose des 
motifs, p. 33, col. 1. 
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d'industries et do commerces » : to contribuable lui-meme l'offre 
assez souvent, mais on pense bien que c'est lorsqu'il n'a rien 
en craindre; la chose serail utile precisement chez ceux qui ne 
s'y pretent pas, mais alors on en use peu et comme honteuse-
ment, dans la crainte d'indisposer les assujettis par l'apparence 
de a !'inquisition ». Le meme sentiment empeche de proceder 
d'autorite dans aucun cas a !'inspection des registres (1), limitee 
pourtant aux societes anonymes et en commandite par actions. 
Les agents s'efforcent d'en obtenir la communication de la bonne 
volonte des societes plutet que d'user centre elles de la force 
de la loi. Ainsi, les recherches du fisc se trouvent surbordonnees 
aux rapports qui se sont etablis entre le contribuable et ses 
verificateurs. be contribuable qui sail s'y prendre pout rester le 
maitre, parce qu'il a plus d'armes pour so defendre qu'ils n'en 
ont pour attaquer. 

Un peu plus efficace est le droit « d'intimer an contribuable 
de comparaitre en personne ou par le moyen d'un mandataire 
legal pour fournir des eclaircissements et des preuves ». mais 
la valeur de !'interrogation depend, ici encore, et de l'agent qui 
interroge et du contribuable qu'il interroge (2). Ainsi s'accentue 
l'inegalite de la taxation. En tout cas, ce que ('administration 
peut obtenir par ce moyen, ce sont moins des donnees pour le 
calcul du revenu que de simples elements d'appreciation; sur-
tout elle peut etre miss sur la piste des revenus qui lui auraient 
ete dissimules ou dont l'importance aurait ete diminuee dans 
la declaration. Elle pourra preciser ces donnees en faisant usage 
des deux autres pouvoirs enumeres par !'article 37 : 4 se faire 
presenter les titres constitutifs des revenus en somme definie », 
et « reclamer aux administrations publiques un extrait des docu-
ments dont elle peut avoir besoin ». 

Cette faculte est une des plus utiles qui lui soient accordees, 
grace a laquelle se font le plus de docouvertes. Avant tout, les 
agents font le depouillement des livres de l'enregistrement et 
des conservateurs des hypotheques (3) : d'une part, its y trou- 

(1) Ce qui exigerait !'intervention des auloritds communales (Reglement 
de 1907, article 74). 

(2) En fait, ce moyen est employe, plutot pour ouvrir la vole a un concor-
dat, que comme moyen d'instruction pour la decouverte des revenus. 

(3) D'apres le reglement, article 70, a les notaires, pour les actes requs 
ou authentiques par eux, les receveurs de l'enregistrement pour les saes 
enregistrds par eux, les conservateurs des hypotheques pour les actes pre- 

SUR LES REVENUS DE LA RICIIESSE MOBILIERE. 	23 

vent des actes memes constitutifs de revenus, et, par .1a, se 
trouve dejouee la fraude qui consistait a dissimuler les titres; 
d'autre part, its y trouvent des faits qui, soit par eux-memes, 
soit grace a des deductions ou l'agent pent faire apprecier sa 
subtibilite d'esprit, soit par la comparaison avec d'autres faits, 
permettent de demasquer les contrats dont la vraie nature a ete 
dissimulee (ventes avec clause de rachat, emprunts faits sous 
forme de Iettres de change, etc...), les artifices comptables 
employes dans certains bilans pour cacher la vraie. nature de 
certaines operations ; enfin un grand nombre d'indications 
recueillies non seulement dans les bureaux d'enregistrement, 
mais dans toutes les autres administrations publiques, qu'elles 
relevent de l'Etat, des prefets, des communes ou des etablisse-
ments publics (1) (bureaux de chemins de fer, bureaux de 
douane et d'octroi, etc.), sans fournir des chiffres pour le calcul 
exact d'un revenu donne, permettent d'apprecier d'une maniere 
generale l'importance d'un commerce, d'une industrie et meme 
de !'ensemble des revenus d'un contribuable. Dans le cas parti-
culier des avvocati, les sentences judiciaires indiquent le chiffre 
auquel ont ete taxes leurs frais; de meme on consulte les livres 
des notaires, les repertoires des huissiers pour connaitre le mon-
tant de leurs honoraires (2). 

Pour ces sortes d'evaluations, ce ne sont plus seulement les 
documents administratifs, mais toutes sortes d'indications, de 
quelque ordre qu'elles soient, qui soot mises a profit par le 
fisc. La loi elle-meme (art. 37, 7.) lui permettait de a tenir 
compte de la valour locative de !'habitation du contribuable » et 
par la, contredisant son propre principe, faisait un pas dans la 
voie de la taxation indiciaire. La pratique s'y est avancee : les 
modes de recherche indiques par la loi s'etant trouves insuffi-
sauts, les agents et les commissions en sont venus a utiliser tous 
ordres de faits, en dehors, non seulement de toute donnee 

sentds a leur examen. enverront a l'agent un extrait sommaire de ceux por-
tant contrats productifs de revenus, ainsi quo de e,eux dans lesquels n'appa-
rait stipule aucun intdrdt a, mais les decouvertes vraiment fructueuses se 
font le plus souvent par les recherches personnelles de l'agent. 

(1) Reglement de 1907, article 72. 
(2) Les recherches des agents sont plus d'une fois entravees par le mau-

vais vouloir des bureaux, exceptionnellement par ceux de l'Etat, bien 
souvent par ceux des Provinces, Communes, Chambres de Commerce et 
autres etablissements publics. Les agents sent par la privds de l'aide qui 
leu r serait la plus precieuse. 
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legale, mais de toute reglementation ; it ne reste que des habi-
tudes administratives. 

C'est ici un trait des plus caracteristiques de l'assiette de 
l'imp6t italien, par la. qu'il differ° profondement de ce que nous 
presente, par exemple, l'ensemble de notre systeme fiscal (en 
faisant exception pour la pratique de la repartition du contin-
gent de notre contribution mobiliere). En France, quand le fisc 
soupconne la fraude, it s'efforce d'en connaitre la nature, d'en 
prouver l'existence, d'en preciser l'etendue. Pour y parvenir, la 
loi met a sa disposition un certain nombre de moyens d'enquete 
et exige certaines preuves, dont le nombre et la valeur sont 
rigoureusement determines. En Italie, pour Pimp& de Ia richesse 
mobiliere, rien de tel ; it n'y existe pas un systeme legal de preuves 
fiscales : la loi fournit aux agents certaines armes ; en pratique, 
ils en usent a leur jugement (1), non pas tant pour determiner 
par un calcul is revenu reel du contribuable que pour en appre-
cier l'importance (2). Its s'efforcent alors de faire partager leur 
maniere de voir aux commissions chargees de juger le differend 
entre eux et le contribuable. Leur enquete est depourvue de 
publicite (riservata) (3), la communication aux commissions l'est 
egalement. Leur mode de proceder n'est pas inscrit explicite-
ment dans la loi, it resulte de la pratique. La jurisprudence 
accorde aux agents la plus large faculte d'alleguer tons faits, 
toutes inductions, toutes presomptions de nature a faire pres-
sentir le'revenu du contribuable. En matiere de faits, les com-
missions jugent discretionnairement et sans motiver leurs juge-
ments. It en resulte que le choix des criteres varie d'abord de 
lieu a lieu (4), puis d'a,nnee a annee, suivant les conditions 
economiques, peut-etre aussi un peu suivant les besoins du tisc. 

(1) « L'administration superieure a, m'dcrit un de ses chefs, « n'impose 
amais, a l'agent de l'assiette, aucun critere d'estimation ». 

(2) Souvent aussi ils arrivent a connaitre secretement le chiffre précis du 
revenu. 

(3) Its ont recours, notamment, aux informations de la police ea des 
carabiniers. 

(4) Disegno Branca, p. 27, col. 1. — Cette diversito a son origine dans la 
diversite des regimes, taut politiques que fiscaux, anterieurs a la formation 
de l'Unite italienne. 
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IV 

Quels sont, d'une maniere generale, ces criteres dont usent 
les agents du fisc et, apres eux, les commissions? 

Pour les revenus r certains et definis », pour les revenus des 
titres collectifs, les agents prennent Is parti, malgre la grosse 
lacune relative aux prets a interets, de considerer les garanties 
legales comme pratiquement suffisantes. Tout leur effort se 
porte sur les revenus « incertains des particuliers » qui devien-
nent, comme nous l'avons vu, matiere d'appreciation. 

Pour les revenus du commerce et de l'industrie, quand ils ont 
recueilli les indications officielles, ii leur reste a rassembler 
toutes indications de nature officieuse; d'abord celles qui font 
connaitre l'importance de l'entreprise en soi : outre la valeur 
locative des locaux professionnels, le chiffre de ses expeditions, 
de ses declarations en douane ou a l'octroi, outre l'objet des 
contrats soumis a enregistrement, ils s'efforcent de connaitre 
l'importance de son outillage, de ses elements de production, 
le nombre de ses ouvriers et employes, le chiffre de leurs salaires, 
le capital engage, le volume apparent de ses affaires, a en juger 
d'apres tout indite (1); partis de ces donnees, avec l'aide des 
mercuriales ou de renseignements particuliers de toute nature 
et de toute source, meme de la renommee publique, les agents 
se livrent a des calculs qui leur donnent, d'une maniere force-
ment approximative, les chiffres du revenu brut d'une part, des 
frais d'exploitation et d'amortissement d'autre part (2). Its en 
deduisent un chiffre de revenu net qu'ils confrontent avec ceux 
qu'ils ont etablis pour les commerces et industries similaires de 
la region et pour les exercises precedents, selon l'importance 
respective de ces exploitations. Ce revenu tres problematique, ils 

(1) Une oeuvre de bibliotheques populaires ayant voulu faire une enqu5te 
sur les livres qui se vendent le plus, les libraires refuserent de repondre, 
dans is crainte que le fisc n'utilisit leurs reponses. Ce fait m'a ete rapporte 
par l'organisatrice de neuvre, la comtesse Maria Pasolini. 

(2) Spoelberch, pp. 143, 144, en donne des exemples qu'il a recueillis dans 
l'Italie du Nord, Ia region Is plus industrielle, et que confirment mes ren-
seignements. — Un procede, usuel aux agents, consiste, une fois connues, 
par les chemins de fer, la douane et l'octroi, la qualite et la quantite des 
marchandises, a en determiner le prix courant, chose facile, — puis 
appliqber un taux probable de benefice, variable selon les cas de 4, 5, 
jusqu'a 10 pour 100 pour les industries les plus productives. 
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le rapprochent de la valeur locative de l'habitation personnelle 
de I'exploitant et du gerant, du train de vie du contribuable, de 
ses depenses, son luxe, ses plaisirs, les toilettes de sa femme ; 
its ne font meme pas fl du bruit public, ni des indications ou 
denonciations du concurrent; au besoin, its les provoquent. Voila 
le fondement, qu'on pent trouver bien fragile, des impositions 
des industriels ou commercants, et qu'ils doivent discuter devant 
des commissions jugeant discretionnairement. 

Encore, pour eux, pent-on partir de donnees precises. Mais, 
vis-a-vis des a professionistes », que pent le fist? Des pouvoirs 
que confere l'article 37 du texte unique, la visite des locaux 
professionnels (3°), l'inspection des registres (5.), ]'examen des 
documents officiels (1.), la presentation des titres (60), ne trou-
vent pas, sauf rares exceptions (tels, pour les officiers ministe-
riels, leurs registres), matiere a s'appliquer aux professionisti 
ou ne fourniraient sur leurs revenus que des renseignements 
partiels. L'interrogation officielle des tiers (4°) est evitee ici 
comme ailleurs. Restent la comparution du contribuable (20) et 
l'usage des presomptions : loyer, train de vie du contribuable, 
et tous faits de nature a eclairer l'agent du Ilse. Il les prend ou 
it pent : it est arrive qu'il convoquat, sous un pretexte, un me-
decin, un professeur a l'Universite de Rome, pour le faire causer, 
pour qu'il laissat echapper sur les travaux, la clientele, les res-
sources de ses collegues, des renseignements utiles (1). Si les 
informations officieuses ne suffisent pas, it reste une derriere 
ressource : taxer d'office les professionistes a un chiffre qui, 
sans pretendre representer leurs revenus, soit dans uno certaine 
proportion avec la taxation de leurs confreres; ou bien its accep-
teront cette imposition, ou bien ce chiffre servira de base a une 
transaction, au besoin a une discussion devant les commissions. 

Un pareil systerne semble livrer le contribuable au pur arbi-
traire. Dans un pays de gouvernement autoritaire, ob le flsc von-
drait tirer du contribuable le plus possible, on aboutirait a le 
pressurer. Mais it ne faut pas oublier que, dans les commissions 
des deux premiers degres, seules chargees de regler les contes-
tations sur les questions de fait, l'element electif favorable an 
contribuable a, au premier degre, la preponderance, au second, 

(1) Le cas m'a ete rapporte de premiere main. L'administration superieure 
desavoue le procede et en laisse fi l'agent toute la responsabilite. 
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une influence presquc egale a cello de l'administratif. Surtout, 
it faut tenir compte de l'esprit de l'administration : dans une 
nation oil, par l'effet de traditions differentes, l'uniformite des 
pratiques fiscales est loin d'etre etablie, ou la divergence des 
interets economiques pent toujours reveiller les reclamations du 
Sud contre le Nord, elle salt qu'elle doit menager les popula-
tions; elle sait que le taux de l'impot est trop lourd ; par ailleurs, 
l'etat budgetaire est redevenu florissant, elle volt le Fendement 
de l'impOt s'augmenter. De la sa politique : autant elle montre 
son esprit de fiscalite a regard des revenus dont elle peut prouver 
la consistance, autant elle est moderee enviers ceux qu'elle dolt 
se contenter d'evaluer. 

Aussi, apres les difflcultes des debuts, malgre les augmenta-
tions de la quotite, malgre ]'absence de reglementation legale, 
le recouvrcment de l'impet sur les revenus de la Richesse mobi-
here se fait-il sans resistance ni a-coups. Par le jeu de l'habi-
tude, se sont constituees des traditions administratives que je 
crois pouvoir resumer dans ces termes, que sans doute, si l'on 
interroge un fonctionnaire des contributions directes, it ne sane-
tionnera pas explicitement, mais quo, quand je les ai exposees 
peu pros comme suit a un personnage politique qui occupait un 
des plus hauts postes du ministere, it a cru pouvoir approuver. 

Pour les declarations qu'on peut contrOler directement ou aux-
quelles on pent suppleer, limpet reste ce qu'il est dans le texte 
de la loi : un impot sur les revenus reels. Pour les autres, on a du 
se resigner a des compromis; on peut les ramener aux procedes 
que voici : 

40  Procede des signes exterieurs. — Nous aeons deja vu que, 
dans l'impossibilite de determiner le revenu de fait, c'etaient, 
d'une part, les ehlments indignant l'importance de la produc-
tion, ceux-lit sur lesquels est fondee en partie l'assiette de nos 
vieilles patentes, d'autre part la valeur du loyer d'habitation et 
celui des depenses apparentes, le refuge du systeme si attaque 
des signes exterieurs (1). 

(1) En Autriche, le flsc, a ddtaut des declarations controlees, a 60 amene 
a prendre pour base de rim* sur le revenu le quintuple du toyer paye 
par le contribuable. V. V. Marco, L'impol sur le revenu en Autriche, Paris, 
Alcan, 1907, pp. 78-80 et 96-97. M. ]farce conclut : « Limpet personnel ne 
pent etre etabli sans consulter les signes exterieurs. L'impet personnel ne 
peut se passer des procedes de 'Impel reel ». 
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20  Precede de l'accommodement. — La loi avait admis le 
« concordat » entre l'agent et le contribuable, mais d'un seul 
mot et incidemment (1). L'usage s'en est fortifie. L'administra-
tion superieure, pour eviter les recours aux commissions, 
recommande vivement les concordats : entre le revenu que 
s'attribuo le contribuable et celui que l'agent croit probable, 
l'agent s'efforce de trouver un chiffre intermediaire qui les 
mette d'accord. Vous pouvez penser qu'on ne le proclame pas 
de pour d'encourager le contribuable dans ses pretentious. L'ac-
commodement se pratique sans apparat; cela se fait « d'homme 
a horn rue », me disait un sous-secretaire d'Etat. 

30 Precede du revenu moyen. — En principe, la declaration 
doit etre annuelle, le revenu impose est le revenu de l'annee 
precodente, ['imp& suit les fluctuations du revenu : toujours la 
preoccupation de frapper le revenu, non d'apres des presomp-
tions, mais d'apres sa consistance reelle et actuelle. Une premiere 
exception avait ete faire pour les revenus incertains et variables 
du travail avec ou sans contours du capital imposes directe-
ment au nom des particuliers et des societes en nom collectif 
ou en commandite simple : la declaration devenait valable pour 
deux ans, l'administration ne pouvait modifier le chiffre impose 
que sur demande du contribuable. La loi du 2 mai 1907 a porte 
ce delai a 4 ans (sauf, au bout de 2 ans, au contribuable 
a demander une diminution, faculte dont it use peu, sauf dans 
les temps de criso). Voila done stabilises pour quatre ans tons 
les revenus a Ia formation desquels concourt le travail, c'est-a-
dire les revenus les plus difficiles a determiner. 

Mais c'est pour la generalite que la loi (art. 24) contenait un 
autre Berme de stabilisation. Elle admettait, pour quiconque 
avait déjà figure sur la liste communale des contribuables, la 
faculte de ne plus faire de declaration, et considerait ce silence 
comme une confirmation de ('imposition anterieure. Le silence 
est trop souvent avantageux au contribuable pour qu'il n'en use 
point; celui-la meme dont le revenu a diminue se tait souvent 
parce que son imposition anterieure etait au-dessous de la rea-
lite, et qu'une nouvelle declaration mettrait en mouvement les 
recherches du fist, risquerait de faire decouvrir des parties 

(1) « L'agente, dopo aver riportato sulla tabella le somme di reddito netto 
the siansi concordate coi contribuenti, trasmette Ia tabella stessa e i reclami 
alla commissione » (art. 40). 
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ignorees de ses revenus. Puis, en matiere de revenus profes-
sionnels, surtout dans le commerce et l'industrie, declarer, au su 
de tons, une diminution de benefices, c'est risquer de nuire 
son credit. Ainsi la declaration devient l'exception. 

La periode quadriennale, la confirmation tacite, deux causes 
qui tendent a rendre relativement fixe le revenu imposable. 
Deja le procede des signes exterieurs, surtout celui de l'accom-
modement y poussaient. L'effort des contribuables, aide par les 
commissions, tend a consolider l'impet an chiffre le plus bas 
possible, a l'empecher de croltre quand croit le revenu (4). Tout 
cela ensemble fait devier l'imp6t sur le revenu annuel vers un 
impet sur le revenu moyen presume. Nous voila ramenes bien 
pres du system° indiciaire, qui avait eV) formellement condamne, 
lors de l'etablissement de l'impet, par le rapport du Conseil 
d'Etat et le vote des deux Chambres. 

V 

Quels sont les effets de ce systeme sur le rendement? Corres-
pond-il au taux inscrit dans la loi? En d'autres termes, quelle 
est l'importance des a omissions et inexactitudes »? 

Personne, ni dans le public, ni dans l'administration, ne doute 
que le chiffre des evasions ne soit assez grand,' mais, si l'on 
demande de le preciser, on se heurte a une fin de non-recevoir; 
on ne le connait, ni dans l'administration, ni dans le public. 

L'administration n'a jamais etabli de statistique des evasions; 
pour le faire, it faudrait qu'elle connet la verite des revenus 
imposables et nous avons vu qu'elle a de y renoncer. Elle pour-
rait du moins se livrer a des evaluations, mais sa politique pre-- 
fere se developper a l'abri des regards, elle ne tient pas a avouer 
ses concessions : si elles etaient connues, tout contribuable en 
demanderait de nouvelles a son profit. Elle n'a meme pas, 
comme celle des autres pays, constitue pour la Richesse mobi- 

(1) Ministero delle Pinanze : Iinposta sui redditi della Ricche:za Mobile.— 
Statistica del reddito accertato e tassato per l'anno 1902. Introduzione, 
p. xxxii. — Personnellement, je peux titer le cas d'un medecin, spdcialiste 
on renom, qui, apres 12 ans d'exercice, est taxd au memo chilTre de clien-
tele que l'annde de son installation. Or, rien n'est plus modeste que les 
debuts d'un jeune medecin. 
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here cc qu'on pout appeler une « theorie administrative de la 
fraude » (ce sont les termes qu'employait devant moi un haut 
fonctionnaire). Comme elle a renonce it la reprimer pour se 
contenter de fattenuer, elle prefere ne pas la definir. Comment 
pourrait-elle en chiffrer le montant? 

Ce que l'administration ne peut ou ne vent pas faire, les parti-
culiers ne peuvent y parvenir; ce n'est pas qu'on ne l'ait essaye 
soit directement, soit indirectement. En une matiere aussi diffi-
cile et aussi speciale que la statistique, je n'oserais pas juger 
ces essais si je ne pouvais me retrancher derriere l'autorite de 
specialistes, tels que M. Bodio (1) et M. Pantaleoni : ils declarent 
nettement qu'aucun de ces calculs n'a de valeur scientifique, en 
se basant principalement sur ce que les statistiques, qui leur 
servent de point do depart, n'adoptent pas les classifications du 
fisc; ils n'ont qu'une valeur d'indications tits approximatives. 
Je me contenterai d'indiquer tres brievement leurs methodes et 
leurs conclusions (2). 

L'une de ces methodes consiste a prendre le chiffre auquel est 
evalue le revenu de Ia Richesse mobiliere nationale, d'y appli-
quer le taux de l'imp6t et de comparer le chiffre obtenu au ren-
dement effectif. Mais, dans les statistiques, les limites du revenu 
mobilier sont beaucoup plus etendues qu'au sens fiscal; en outre, 
elles ignorent les distinctions, les discriminations, les diversifi-
cations, les exemptions fiscales. On arrive simplement avec 
M. Nitti (3) a constater qu'au moins 50 pour 100 du revenu 
national echappent aux impots directs et que la majeure partie de 
cette evasion se rapporte a l'impot sur la Richesse mobiliere. 
La seule conclusion certaine d tirer de la c'est que l'evasion est 
tres forte. 

Nous en trouverions d'autres preuves dans les statistiques du 
rendement des impOts, soit celles que donne le dernier rapport 
sur les impots directs (4), exercice 1906-1907. Le produit de 
Pimp& a considerablement augmente depuis 1894-1895, mais, si 

(I) On sail que M. Bodio a etc Directeur general de la Statistique du 
Royaume et qu'il a ad elu en 1909 president de l'Institut international de 
Statistigue. 

(2) On trouvera ces calculs plus au long dans Lia, passim, et dans 
Spoelberch (3° partie, chap. iv). 

(3) La Ricchezza dell' Italia, 1905, p. 40. Cite par Lia, p. 118. 
(4) Relazione generale sulla Amministratione delle finanze durante reser-

cizio dal 1° luglio 1906 at 30 giugno 1907, presentata alla camera dei depu-
tati. Roma, tipografia della Camera dei deputati, 1908. P. 76. 
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l'on decompose cette augmentation, on constate que, tandis que 
l'impot percu par retenue sur les seuls traitements et salaires 
payes par l'Etat (c'est-i-dire sur lesquels pas un centime ne 
peut echapper), tandis que cette partie de l'impot 
qui etait en 1894-1895 de 	 L 26 350 000 
est en 1906-1907 de 	  L 38 910 000 

soit une augmentation de 	 L 12 560 000 
soit 48 pour 100, — cello qui est percue par role nominatif 
(c'est-a-dire d'apres des declarations de contribuables et des 
evaluations du fisc) 
a passe de 
a. 

soit une augmentation de 
soit moins de 16 pour 100. 

Dans une disproportion aussi considerable, dit le rapport, 
on ne peut pas ne pas reconnaitre l'effet de la differente efficacite 
entre les taxations rigoureuses et automatiques des traitements 
payes par l'Etat et les taxations, appuyees sur de simples 
indices, qui frappent, bien imparfaitement, les revenus port& 
aux roles nominatifs; car it n'est pas possible de croire que les 
premiers se soient en 14 ans developpes dans une mesure si 
preponderante au regard des seconds. » 

Dans le rapport sur l'exercice precedent (1), l'administration 
constatait quo, pour Ia partie percue sur roles nominatifs, he pro-
duit de la categoric At (c'est-i-dire les revenus perpetuels des 
capitaux autres que des emprunts de l'Etat, des Provinces, des 
Communes, ou des Societes subventionnees ou jouissant de la 
garantie de l'Etat) qui etait en 1895 de. . . . L. 113.819.356 
diminuait progressivement pour arriver en 
1905 it 	 L  95.892.373 

soit une diminution de. 	 L  17.926.983 

ou environ 15 pour 100. Cette diminution continue et conside- 
rable, elle l'attribuait en partie it la diminution du taux de l'in- 
teret et a la transformation de nombreuses entreprises en 

(1) lielazione della Direzione generale delle imposte dirette e del catasto per 
l'esercizio finanziario 1905-1906, Roma stabilimento tipogralico G. Civelli, 
1907. P. 74. 

L 142.700.000 
L 169.150;000 

L  26.450.000 
4k 
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societes d'interets (imposees par voie de retenue), mais aussi 
l'impuissance de ('administration a dejouer la fraude (1). 

J'ai cite ces deux constatations parce qu'elles ont amene des 
aveux officiels. ll'autres ont etc faites par M. Lia et M. de Spoel-
berch (2). Tandis que les revenus taxes par retenue directe et 
versement direct (c'est-a-dire les rentes publiques, les traite-
ments et pensions pay& par l'Etat, et les revenus de quelques 
institutions qui versent directement au Tresor) produisaient 
144 millions, l'impot preleve par roles nominatifs (c'est-i-dire 
tous les autres revenus du capital, ceux de l'industrie, du com-
merce, des professions, les rentes viageres, les traitements de 
fonctionnaires provinciaux et communaux, les benefices des 
colonies agricoles), qui doit etre infiniment plus important, 
n'arrivait pas a produire 12 millions de plus (soit 156 mil-
lions) : les premiers ne peuvent rien dissimuler; it est evident 
que les seconds dissimulent beaucoup. Encore parmi eux fautAl 
mettre a part les etres collectifs qui, nous l'avons vu, ne peuvent 
soustraire que tres peu de leurs revenus. 

M. de Spoelberch fait encore remarquer que, d'apres la statis-
tique de 1902, les traitements des employes sont imposes pour 
une somme plus elevee que ne le sont les benefices de l'indus-
trie et du commerce. II n'existe pas de statistique plus recente, 
mais on declare que la situation ne s'est pas ameliorde. C'est 
que, parmi tous les employes, ceux des particuliers autres que 
des societes par actions, ceux-la seuls peuvent dissimuler une 
partie de leurs traitements. 

Si l'on vent descendre dans le detail des regions ou des pro-
fessions, et examiner l'imposition des revenus par profession, 
on pent se livrer a des deductions curieuses comme l'ont fait 
M. Silvio Ami dans une petite brochure (3) suggestive, mais dont 
les donnees datent dep. de 26 ans, et, plus recemment, M. Lia, 
d'apres la statistique de 1902; on a calcule (4) que dans l'in-
dustrie, parmi les revenus imposes, trois groupes seulement 
donnaient un revenu moyen superieur a 2.000 L., tandis que 
six autres groupes donnaient un revenu moyen inferieur 

(1) Relazione, etc., p. 72-73. 
(2) L'impe4 sur le revenu, etc., p. 225 et suivantes. 
(3) Curiositd statistiche della Ricchezza Mobile raccolte ed annotate dall' 

ingegnere Silvio Ami. Roma, tipogratia eredi Botta, 1885. — M. Ami opere 
sur les chiffres de 1883. 

(4) Spoelberch, p. 228-230. Cf. Lia, 104-107.  

SUIt LES ItEVENUS DE LA BICIIESSE MORILIERE. 

1.000 L., ce qui apparait comme bien au-dessous de la realite. 
A la verite, tous ces calculs ne tiennent pas compte d'une 

masse de circonstances de fait, et les statisticiens les con-
siderent comme depourvus de toute rigueur (1); ils n'accorde-
raient de valeur scientifique qu'a une enquete sur place a 
laquelle seule pourrait prodder l'administration elle-metre. A 
son (Want, on pent essayer quelques rapprochements limites 
une ville donnee oh l'on puisse faire soi-nioine des verifications, 
of a des professions dont les qualifications soient mieux (Jennies. 
Voici, a condition de ne les considerer que comme des indica-
tions, quelques simples remarques, auxquelles on pent arrives 
pour la commune de Rome. L'administration des finances a 
publi6 en 1904 une statistique des revenus imposes en 
1902 (2). Un des tableaux presente, par communes et par groupes 
de professions, be nombre des revenus taxes, be revenu net 
et le revenu imposable. D'autre part, la Guida Monaci (3) four-
nit, par profession, la liste des habitants de la commune de 
Rome. Ces listes, etablies avec beaucoup de soin, restent pro-
bablement un peu au-dessous de la realite. La Guida suit a peu 
pros la classification de la statistique officielle : on peut done 
comparer les donnees qu'elle apporte avec les chiffres de cette 
statistique. II faut cependant observer que l'impet doit, aux 
termes de la loi (art. 13), etre paye au domicile du contribuable, 
et que certaines professions peuvent etre exercees dans Rome 
par des contribuables domicilies et, par consequent, imposes 
hors de Rome. Sous cette reserve, et a condition d'eviter les 
doubles emplois qui proviendraient de ce qu'un memo nom est 
porte a la fois sous des rubriques differentes, et de faire les 
corrections indiquees par des renseignements personnels, la 
Guida permet d'apprecier en gros, mais en gros seulement, l'exac-
titude avec laquelle est impose un groupe donne de professions. 
Solt, par exemple, le groupe VI intitule : 4C Materie medicinali e 
affini ». Suivons l'enumeration, que donne la statistique du 

(1) II faut surtout faire des reserves au sujet des calculs de M. Lia rela-
tifs aux depenses des habitants et aux gains du commerce, op. cit., p. 88-92 

2) Ministero delle Finanze. — Direzione generale delle imposte dirette. 
Imposla suiredditi della Ricchezza mobile. Statistica del reddito accertato e 
tassato per l'anno 1902. — Roma. Stabilimento tipogralico Calzone-Villa, 
1904. Or. in-4., XXXVI-767 pages. 

(3) Tito Monaci, Guida conunerciale di Roma a Provincia. On s'est servi 
de ('edition de 1907, mais M. 13odio considere que les chilfres n'ont pas 
sensiblement varie &mils 1902. 
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ministers, des professions y comprises, et inscrivons en regard 
le nombre des entreprises que la Guida nomme pour cbacune. 

I. — Bagni. Stabilimenti sanitari, termali, idroterapici.. . 	 10 
Case di salute(1)  	21 
Sostanze e bevande medicinali : cette rubrique de la 

statistique ne figure pas dans la Guida; elle com-
p rend les marchands en gros de substances phar-
maccutiques et d'eaux minera/es; a un ou deux 
pros it y en a a Rnmr. 	12 

2. — Farmacisti 	  169 
Laboratori farmaceutici (ne figure pas, mais rentre 

dans la categorie precedente). 
Semplicisti 	2 
Venditori di sanguisughe.  	 2 

3. — Droghieri. Vendite di generi misti con prevalenza di quelli 
di drogheria e farmacia . 	  250 

466 

Ce total de 466 est certainement insufltsant. Un nombre appre-
ciable de tres petits commerces ou prevaut 1a « droguerie 
echappent an redacteur de la Guida. Or, le nombre des revenus 
taxes est de 328 ; la difference etant de 138, it faudrait admettre 
que plus de 138 de ces etablissements restent au-dessous du 
minimum imposable, qui est de 534 L. C'est un exempla frap-
pant de l'insuffisance de la taxation du commerce. 

Mais c'est en matiere de revenus des professionistes (corres-
pondant a peu pits a nos professions liberates) que les revenus 
echappent au fisc dans la plus grande proportion. C'est 
n'existe aucun moyen de contrele direct: it est meme impossible 
de se procurer des donnees precises sur !'importance de ces 
evasions. De temps a. autre, les journaux denoncent les faibles 
impositions des avocats et des medecins, mais its ne peuvent, 
bien entendu, fournir d'indications exacter sur les revenus 
reels; its donnent plus d'eclat u leurs reclamations en choisis-
sant quelques faits nettement scandaleux, mais, pour cette 
raison meme, ces faits ne representent que des exceptions. 
M. Buffoli, president de a 1'Unione cooperativa » a Milan, a 
etudie la question avec soin (2); it a examine les 69 fasci-
cubes dans lesquels etaient publies les roles de tous les bureaux 

(1) En deduisant les maisons de sante non payantes. 
(2) Corriere della sera, 24 septembre 1895.  
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du fist italien pour l'annee 1889, et, 3 titre d'exemple, et aussi 
pour frapper davantage !'esprit des lecteurs, les chiffres sur la 
base desquels avaient pays l'impot les deputes de Ia categorie 
des professionistes. II ne pouvait arriver qu'a des resultats 
partials, mais it constatait que le revenu net enregistre pour 
44 deputes de diverses parties de l'Italie, parmi lesquels des 
avocats, des ingenieurs, des medecins en renom, se montait 
219.192 L., soil une moyenne do 4.981 L. par tote. Le revenu 
taxe etait de 135.685 L., soil tine moyenne de 3.083 L. Parmi 
ces revenus nets, le plus eleve etait de 13.500 L. Or, it est 
notoire que plus d'un de ces medecins gagnaient au bas mot 
50.000 L. a Pannee. 

D'apres la statistique de 1904, les revenus professionnels 
donnaient seulement un peu plus de la moitie de ce que 
donnaient les traitements des employes : indication dont lc 
sens est evident, mais simple indication. On pent, pour cir-
conscrire les recherches, et sous les memes reserves que pour 
les revenus commerciaux, comparer la statistique de 1904 avec 
les donnees de Ia Guida Monaci. Examinons to groupe XXI 
« Professionisti legali ». Faisons-en sortir les « huissiers judi-
ciaires » (uscieri officiers ministeriels (ufficiali giu-
diziari) dont le revenu professionnel est frappe sur les donnees 
certaines des repertoires, comme suit : 

Uscieri di cassazione.. 	. 	3 a L. 2.200 de revenu cbacun : L. 	6.600 
Uscieri di coma di appello 	4 a L. 2.200 L. 	8.800 
Uscieri di tribunale . 	. 	. 	18 a L. 1.800 L. 32.600 
Uscieri di pretura. . 	. 	. 27 l L. 1.500 L. 40.500 
Uscieri di conciliazione. . 	6 a L. 1.500 L. 	9.000 
Total des huissiers taxes : 58. Ensemble du revenu net. . L. 97.500 

Imposable. . L. 43.875 

Deduisons ces chiffres de ceux de la statistique : 
Revenus taxes 	703 --- 	58 = 643 
Ensemble du revenu net. 1.470.532 — 97.500 = 1.373.032 
Ensemble du revenu im- 

sable 	615.897 — 43.875 = 602.022 

Revenons aux listes de la Guida, on les uscieri giudiziari ne 
figurent point; nous trouvons 

10 Avvocati, procuralori.  	1.350  
2° Notai 
	

37 
Soil 	1.387 
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Le nombre des revenus imposes, 645, est done inferieur a la 
moitie de celui de ces professionistes : voila plus de 700 avocats 
et notaires reduits a gagner moins de 641 L., qui est le mini-
mum imposable pour cette categorie! Quant a ceux qui attei-
gnent ce chiffre, leurs revenus nets ne seraient en moyenne que 
de 2.142 L., leurs revenus imposables de 939. Il convient pour-
tant de remarquer qu'un certain nombre de personnes ont le 
titre d'avvocati sans en exercer la profession que par intermit-
tence (1); en revanche, on cite en Italie quelques avocats qui 
gagnent 250.000 L. par an ou meme plus, a Milan ou a Genes, 
it est vrai ; mais it n'est pas sans exemple, a Rome meme, qu'une 
etude ou un cabinet d'affaires (les cabinets d'affaires figurent 
sous cette rubrique de la Guida) rapporte 40 ou 50.000 L. 

Dans une situation semblable se present° le groupe XXI 
« professioni sanitarie ». Voici, en &Rant les doubles emplois, 
les chiffres que fournit la Guida (elle ne releve que les medecins 
qui font de la clientele et ne les releve pas tons) : 

1° Medici, chirurgici, oculisti 	  
Dentisti. 	  
Callisti (pedicures et manucures) 	  
Levatrici (sages-femmes) 	  
Veterinari 	  
Imbalsamatori 	  
Preparatori anatomici (cello rubrique ne 

figure pas dans la Guida, mais rentre 
sous la rubrique precedente)  

Total 	 

908 
56 
21 

307 
32 

3 

1 327 

Ce chiffre est inferieur a la realite : en fixant le nombre des 
professionisti sanitari » imposables comme tels a 1.400, on a 

des chances de rester encore au-dessous. Or, la statistique de 
l'impet (2) ne denonce que 543 revenus imposes : it faudrait 
done supposer que plus de 850 de ces contribuables gagnent 
moins de de 641 L. net  par an, hypothese que des medecins 
romains, bien au courant des benefices de la profession, &cla- 

(1) Celles'qui ne l'exercent aucunement ne tigurent point a la Guida. 
(2) Il faudrait, it est vrai, ajouter quelques revenus classes dans d'autres 

categories : par exemple, les traitements des medecins municipaux (medici 
condotti) imposes dans la categoric des traitements payes par les adminis-
trations (V. Organico del personate tecnico sanilario addello ai servizi di 
assistenza in cilld e a quelli di cigilanza igienico-sanitaria). Mais ces details 
ne peuvent modifier le sens de nos constatations. 
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rent tout a fait inadmissible. Sans doute, it y a a Rome tout un 
proletariat de medecins, qui font des visites a. 50 centimes, et 
des piqUres a N centimes, mais its les font vile, visitent une 
quarantaine de clients par jour et peuvent se faire de 300 a 
400 L. par mois, soil 3.500 a 5.000 L. par an. 

L'ensemble du revenu net impose, donne par la statistique, 
est de 4.013.093 L., soit une moyenne presumable de 1869 L. 
pour chacun des 543 imposes. Sans doute, les medecins sont 
payes moins cher en Italie qu'en France, et moins a Rome que 
dans les grander wiles du Nord : les medecins les plus en renom 
y demandent 15 ou 20 L. pour une visite, et se contentent sou-
vent de moins; des professeurs font des visites a 5 ou 10 L.; un 
grand nombre de bons medecins comptent 3 L. pay visite. Au 
bout de l'annee, it y en a quelques-uns, mais peu, qui se font 
40.000 ou 50.000 L., quelques chirurgiens davantage. De toute 
facon, le chiffre de 1.869 L. qui serait la moyenne des 543 plus 
imposes de la categoric apparait beaucoup trop faible. 

Malgre toutes les reserves sous lesquelles on doit produire ces 
chiffres, tant pour les commercants que pour les avocats et les 
medecins, on a le droit de conclure que, si les revenus frappes 
par retenue ou entre les mains des debiteurs, ou suivant la decla-
ration de ceux-ci, ou d'apres les bilans, payent presque entiere-
ment limpet a son taux, — les revenus du commerce et de fin-
dustrie non taxes suivant le bilan, et surtout ceux des professions 
liberates. en restent bien loin : les derniers chiffres semblent 
confirmer les estimations de M. Maggiorino Ferraris, suivant 
qui les professionistes ne payeraient en moyenne que sur la 
moitie ou memo le tiers de leur revenu net reel, — voire celles 
de M. Lia, scion qui ils payeraient on impet de 5, 4 et parfois 
2 pour 400 sur leur revenu, au lieu de 10 pour 400, la moitie 
done et parfois le cinquieme de ce qu'ils devraient. 

VI 

Un impel sur le revenu declare, devenu en pantie un impot sur 
le revenu presume; un impOt sur le revenu annuel, devenu un 
impot sur le revenu moyen ; one administration qui laisse tomber 
en desuetude certaines des armes que Iui confere la loi pour en 
adopter de moins brutales et de moins sUres ; un taux legal appli-
qué a des revenus inferieurs a la realite, ce qui revient a 
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abaisser ce taux : voila le spectacle qu'offre, applique a la plus 
grande partie de la matiere imposable, Pimp& italien sur les 
revenus de la richesse mobiliere. 11 arrive souvent a un impot 
de se modifier par la pratique, mais it n'y a peut-etre pas dans 
les Etats modernes exemple d'une pareille deviation. 

Aussi bien, aux causes qui resident dans la constitution memo 
de l'impa s'ajoutent ici le manque de garanties dont est munie 
l'assiette, l'insuffisance des sanctions, le chiffre du taux, et, pour 
renforcer l'action de ces causes, celle des circonstances locales. 

L'impot est base sur la declaration. Une declaration n'est une 
base solide que si elle est verif ►ee et sanctionnee. Nous avons vu 
la valour du contrele : exact a divers degres pour une partie des 
revenus, plus ou moins arbitraire pour les autres. Quant a la 
sanction, soit pour omission, soil pour insuftisance, elle consiste 
d'abord dans le recouvremcnt de l'impOt de pour les deux annees 
precedentes. Ce n'est pas une penalite proprement dite, c'est un 
simple rappel de sommes dues; it ne se produit que sur deux an-
nees(1), autant dire une rente dont les arrerages se prescriraient 
par un (Mai de deux ans : aucun debiteur n'est si favorablement 
traite. Sans doute, l'article lee  de In loi de 1873 y ajoute une pena-
lite pecuniaire : elle consiste dans la moitie du montant de Fomis-
sion ou de l'insuffisance, mais elle n'est pas appliquee. La raison 
qu'on en donne est qu'elle est trop lourde, et surtout qu'il y a 
trop de coupables. Dans ces conditions, le contribuable qui ne 
fait as de declaration, on qui en fait une insuffisante, a des 
chances d'y gagner et nul risque d'y perdre. La desuetude de la 
penalite est patente a ce point, quo M. Branca, ministre des 
Finances, dans son projet de loi du 10 avril 1897, article 32, pro-
posait de la rayor des textes purement et simplement. 

Si les penalites ne sont pas appliquees, si le contribuable est 
pousse a en profiler pour attenuer son imposition, cela tient en 
grande partie au chiffre de la quolite : 

7,50 pour 100 sur les traitements, pensions et salaires payes 
par l'Etat, les provinces, les communes; 

9 pour 100 sur les revenus temporaires du travail sans parti- 

(1) Loi, art. 59. — Cependant tine recente jurisprudence admet que la 
prescription de deux ans n'est pas applicable aux prAls qui resultent 
tures privees ou de lel tres de change non enregisiroes a l'epoque de la crea-
tion du pret, et, par suite, dissimuldes au use par mauvaise foi du creancier; 
Les revenus des contrats en question sont desormais taxes a partir de la 
date du pret quel que soit le nombre des annees ecoulees. 
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cipation du capital, sur les rentes viageres et les pensions, 
10 pour 100 sur les revenus temporaires oil concourent le tra-

vail et le capital; 
20 pour 100 sur les arrerages de caractere perpetuel payes 

par l'Etat, sur les interets et lots des emprunts provinciaux 
et communaux, et des titres an porteur des societes garanties 
ou subventionnees par l'Etat, sur les gains aux loteries de 
toutes sortes ; 

15 pour 100 sur les revenus perpetuels des capitaux pretes 
ou rachetables autres que ceux qui viennent d'être enumeres. 
Ce sont des quotites d'une elevation exceptionnelle, des « quo-
tiles de contributions de guerre », a-t-on dit. Le contribuable 
serait surcharge s'il les payait integralement : it s'y soustrait en 
dissimulant ses revenus; certaines sources etant frappees rigou-
reusement, it tech° de s'en dedommager sur les autres. 

Deja lourde en realite, la quotite rest encore davantage en 
apparence : les pourcentages de discrimination et les deductions 
se calculent, non pas sur le chiffre du taux, mais sur celui des 
revenus imposes. Les revenus bras sont reduits en revenus 
nets, les revenus nets en revenus imposables, les revenus impo-
sables en revenus inscrits ou liquid& au role, et c'est a ces 
revenus qu'est appliquee la quotite generale inscrite dans la loi. 
Le contribuable profile des reductions, mais ces calculs sont 
compliques, et, m'ecrivait un ancien chef de division aux impets 
directs, a dans la grande masse peu instruite, le contribuable 
ne sail voir et ne pout comprendre d'abord la somme dont it 
sera impose sur le revenu propose par le bureau (1) : it la croit 
plus forte qu'elle ne sera en fait apres les discriminations et les 
reductions; it est d'autant plus acharne a faire diminuer Pesti-
illation de son revenu D, dans sae peur » du taux general, que la 
loi de 1891 a porte au chiffre, vraiment capable d'effrayer, de 
20 pour 100, un cinquieme du revenu (2). 

Sous la menace d'un impel trop lourd, en l'absence des sanc- 

(I) Mame des personnes fort instruites ne savent pas lour taux d'imposi-
Lion, elks n'en connaissent que le chiffre. 

(2) La resistance tenace qu'opposent les contribuables 	s'explique 
encore parce quel'estimation des revenus serf ensuite de base ou d'el6ment 
A l'assiette de certaines taxes locales : par exemple la taxe des Chambres de 
Commerce est calculee d'apres les chifIres etablis pour l'impot stir la 
Richesse mobiliere; it en est de meme pour la « taxe de famille a, pour les 
taxes professionnelles, percues au profit des Communes, elc. 
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tions, it dissimule. II en vient peu a peu a faire des affirmations 
fausses. La tromperie en matiere d'impet trouve en tous pays 
de l'indulgence aupres de l'opinion publique : elle en trouve 
plus qu'ailleurs en Italie (1) °A les particuliers ont, sous des gou-
vernements changeants, sous des princes etrangers ou antipa-
thiques A leurs sujets, de longue date, plus qu'ailleurs, pris ('ha-
bitude de considerer to maitre comme l'ennemi, ont accoutume 
de ruser avec lui; — en Italie oil le sentiment de runite est par 
endroits reste superficiel, oil la conscience des devoirs communs 
ne s'est pas completement developpee; — en Italie, ou dans cer-
taines regions et dans certaines parties de la nation, on passe 
beaucoup de choses a l'habilete et au savoir-faire. Chez les con-
tribuables de partout, it y a une morale fiscale differente de la 
morale tout court, mais it n'est pas ordinaire de voir l'adminis-
tration s'y rallier; c'est pourtant ce qu'elle fait ici : elle salt que 
Pimp& est pesant, qu'elle n'a pas les moyens d'en contreler 
l'assiette, que les sanctions sont insuffisantes, que le budget est 
en equilibre. Elle ne vent done pas user de rigueur, elle s'efforce, 
pour les revenus qui ne sont pas mecaniquement « bloques », 
d'obtenir plus que le contribuable ne lui offre, sans trop en 
exiger, et les commissions fixent en moyenne un chiffre inter-. 
mediaire (2). Entre sujets et gouvernement, entre contribuables 
et fist, it y a accord tacite pour comprendre l'honnetete et la 
moralite dans un sens relatif, un sens different de celui qu'ont 
ces mots dans les rapports prives. La loi elle-meme ne faisait 
pas de Ia fausse declaration un delit proprement dit : un juriste 
financier (3) et un ministre des Finances (4) se rencontraient 
pour affirmer que la surtaxe pour fausse declaration repond, 
pinta qu'A une penalite, a une reparation civile pour dommage 
cause au Tresor. Le contribuable n'a memo pas le plus souvent 
la sensation de frauder : it s'abstient de faire une declaration, 
puis, quand on le taxe d'office, it accepte la taxation trop basso 
ou va discuter la taxation trop forte; it n'est plus un citoyen qu'on 

(1) Les restitutions anonymes an Tresor (conscience-money) y sont insi-
gnitiantes ou nulles. 

(2) Voir le tableau des evaluations de la Commission de Milan, dans 
Spoelberch, p. 176. 

(3) Giammarino, Il diritto finanziario italiano (2° edition, 1904, 2^ partie, 
tome Pr, section 2, p. 187), cite par Spoelherch, p. 151. 

(4) M. Branca, dans l'expose des motifs de son projet de loi, p. 33. Cat 
expose avait 614 redige par ('administration des impets directs. 
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interroge en conscience, mais un particulier qui defend ses int& 
rets en litige. Sans doute, it pent etre amene a des affirmations 
peu exacter; it se considere non pas commti en justice, mais 
comme on a marchandage » (c'est un mot de M. Lia). C'est un 
peu l'opinion des commissions, surtout celles du premier degre, 
qui arrivent a oublier le caractere de proportionnalite que dolt 
avoir Pimp& (1). Des lors , l'opinion publique ne saurait etre 
severe au contribuable qui defend ses interets, au besoin par 
la menterie. 

Les pratiques fiscales trouvent encore des facilites dans le 
caractere national : les rigueurs de la logique sont moins souve-
raines en Italie que chez nous; on y est moins appliqué a tirer 
toutes les consequences d'un principe; on ne se prive pas en 
paroles d'affirmations theoriques, mais on tolere fort bien dans 
Ia pratique les transactions, on les orne de souplesse et de 
bonne grace : les rapports de l'Eglise et de l'Etat en seraient, 
s'il on Otait besoin, une preuve eclatante. Accomodamento, adat-
tamento sont des mots bien italiens : its reviennent souvent en 
parlant de l'assiette de l'impet. La loi declare quo les revenus 
sont frappes dans leur realite, mais, a l'appliquer, les faits oppo-
sent des obstacles; on en est quitte pour faire une « adapta-
tion ». A l'inquisition directe qui serail legate mais qui risque 
d'indisposer les assujettis, l'administration et les contribuables 
sont d'accord pour preferer les recherches quelquefois indis-
cretes (puisqu'elles s'enquierent en secret des depenses privees), 
arbitraires dans leurs resultats, mais qui ne se voient pas; pin-
ta que de s'attirer des difticultes, le gouvernement consent a 
des sacrifices. Moyens de contrele, estimation des revenus, taux 
de l'impet, tout cola, pour une partie des revenus, a 60 trans-
forme par l'adattaniento. 

(1) M. Lia, p. 123 : « l'Imposta 	va perdendo it carattere di imposla 
commisurata all' ammontare del reddito. Quando invero trattasi di assog-
getare all' imposla un nuovo contribuente, questi non discute sul reddito 
ma mercanteggia sino alla lira la tassa, e nemmeno le eqmmissioni (specia-
lemente quelle di primo grado) vogliono di reddito sapere e discutere. 0 —
Voir dans le meme ouvrage l'histoire de cet avocat qui declara 0 la Com-
mission qu'it 4.000 L. on avait estime son revenu beaucoup trop has, mais 
que, an regard de ses confreres, it ne devait etre taxe que sur le chiffre de 
1.500 L. La Commission lui donna raison. C'etait un ancien depute qui 
avait vote ('elevation de la quotite a 20 pour 100. 
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VII 

Ce systeme offre des facilites prati es, it n'en presente pas 
moins de graves inconvenients d'ordrTbudgetaire, surtout d'or-
dre moral. 

Nous avons vu comme it laissait echapper une partie conside-
rable de Ia matiere imposable : c'est une perte pour le Tresor, 
mais dont it ne faut pas exagerer l'importance, car, s'il n'y avail 
pas d'evasions, Ia quotite ent ete portee moins haul. 

Plus grave est l'inegalite qui en resulte entre les contribua-
bles: on peut critiquer ou defendre la discrimination de la loi, 
mais, une fois admise, encore faudrait-il l'appliquer egalement. 
II n'en est rien : les credi-rentiers perpetnels de 1'Etat et des 
personnes publiques payent leur 20 pour 100 sans dissimulation 
possible; les credi-rentiers des particuliers arrivent A se sous-
traire d une partie du 15 pour 100 sur leurs interets perpe-
tuels, du 9 pour 400 sur leurs interets viagers. Les employes 
publics voient, par retenue directs ou indirecte, leurs trai-
tements diminues de 7,50 pour 100, ceux des etres collectifs, 
des societes par actions de 9 pour 100; ceux des particuliers 
echappent en grande partie a ces 9 pour 100. Les societes 
par actions sont frappoes sur la base de leur bilan sans presque 
aucune evasion possible et dans un esprit de fiscalite; les 
societes de personnes, les particuliers commercants ou indus-
triels, taxes nominalement au meme taux, se derobent aux 
recherches du Ilse (1). Ces memos contribuables soustraient aux 
10 pour 100 une partie pourtant moindre encore que la majorite 
des professionistes taxes i1 9 pour 100. Parmi les professio-
nistes, I'huissier judiciaire, dont les repertoires denoncent les 
emoluments, les volt atteints, tandis que les gains, souvent 
considerables, de l'avocat restent inconnus. Ces inegalites ont 
fait dire avec trop de severite que cet impot pretendu general, 
mais qui en realito diminue a coup stir les arrerages et les 
traitements dus par I'Etat, tandis qu'il frappe imparfaitement 
les revenus de source privee, etait un impdt hypocrite. II suffit 
de dire que c'est un imp& beaucoup plus lourd pour certaines 
classes de contribuables que pour d'autres. 

(1) Voir plus loin (p. 247) le dilemme de M. Branca. 

Ces inegalites se trouvent elles-memes multipliees par un 
autre facteur : ]'absence de reglementation des criteres dont 
usent les agents, pour ]'estimation des revenus non directement 
connus, a pour consequence des differences d'appreciation de 
region A. region que ]'administration a avouees par la bouche 
d'un ministre (1). Surtout finegalite ne peut etre quo profonde 
dans les cas ou le revenu est evalue d'apres les depenses osten-
sibles : sans parler des erreurs inherentes ii cette method°, it 
est d'autant plus diflicilo de dissimuler les revenus qu'ils sont 
plus bas ou qu'ils sont groves de charges familiales. Les petits 
revenus ou ceux qui appartiennent a des families nombreuses, 
depenses en plus grande proportion a l'entretien de Ia vie cou-
rante, se revelent mieux que les gros revenus, que ceux des 
personnes exemptes de charges, destines en plus grand° propor-
tion it des emplois moins apparents (dpargue, placements chiro-
graphaires, valeurs etrangeres, etc...). La taxation est done 
indgale au detriment des moins favorises de la fortune. C'est 
une injustice et une premiere cause de depression morale. 

On en trouve une autre dans la facilite de dissimuler et fen-
trainement qui y porte. c Prime pour les gens sans conscience, 
amende contre les gens consciencieux », a dit Stuart Mill de la 
declaration en general. La maxim° est plus vraie encore ici 
puisque l'administratiou considere la fraud° comme un pheno-
moue naturel et que la taxation s'etablit par une moyenne entre 
les pretentions du fisc et cellos du contribuable, encourage par 
IA a produire un chiffre tres bas. 

VIII 

Ces maux financiers et moraux, toute cette desorganisation de 
l'impCt sur la Richesse mobiliere, si tout le monde n'aime pas 
i les proclamer ni A les preciser trop nettement, tous ceux qui 
ont examine la question en ont conscience. Quelques ministres 
ont elabore des projets de reforme : M. Leone Wollemborg, le 
28 juillet 1901, en presentait un considerable au Conseil des 
ministres (2). Le Conseil le repoussait et M. Wollemborg don- 

(1) Disegno Branca, p. 27. Voir les nombreux calculs de M. Lin, op. cit., 
passim. 

(2) Leone Wollemborg. iin disegno di riforma tribularia. — Nuora anto-
logia, 16 novembre 1901. 
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44 	 LES PRAUDES DANS L'IMPOT ITALIEN 

nail sa demission. Son projet, laissant a l'Etat le produit de 
l'impOt sur les revenus du capital, sans participation du travail, 
des societes anonymes et des personnes morales, transferait aux 
communes l'impOt stir l'industrie, le commerce et les profes-
sionistes, en un mot la partie de l'impOt sur la Richesse mobi-
Here qui souleve les grosses difficultes; it le combinait avec les 
impOts fonciers pour en faire un imp& de repartition. La 
reforme etait lice a une reorganisation de tous les imp6ts 
directs, des taxes de consommation, des droits de transmission 
a titre gratuit et au remaniement des budgets tant locaux que 
generaux. Elle sort done du cadre de cette etude. II en est de 
meme de toutes les reformes qui s'attaquent an principe memo 
de l'impOt. 

Au contraire, nous trouverons, dans tin projet de M. Branca. 
des garanties qui s'appliqueraient a l'assiette actuelle de l'impOt. 
Ce projet, depose a la Chambre des deputes le 10 avril 1897 (1), 
ne touchait pas au mode de taxation et se contentait de ieformes 
de detail. Un petit nombre d'entre elles visaient a combattre les 
omissions et inexactitudes : cues n'ont pas passe dans la loi. 
M. Branca se reclamait, outre de lour interet financier, d'une 
« idee morale » : mieux conformer l'impot aux principes de la 
justice distributive. 11 supprimait, nous l'avons vu, la penalite 
de la surtaxe, et, correlativement, portait de 3 a 5 ans le alai 
de prescription pour l'action du fist. II considerait comme une 
augmentation d'interets la stipulation qui met a la charge du 
debiteur le paiement de l'impOt, sauf les cas oh la loi lui 
confie ce soin (2). Mais, comme moyens de controler la realite 
des revenus, it n'apportait que deux instruments precis et un 
palliatif general. L'un visait les societes en commandite simple 
et en nom collectif : it proposait (par !'art. 12)' de leur etendre 
l'obligation, déjà imposee (3) aux societes par actions, de sou-
mettre leurs registres a ('inspection des agents et des commis-
sions financieres; c'est !'unique moyen d'imposer les benefices 
(le ces societes a l'effectif. II completait la mesure en reprenant 
une disposition du projet du 27 novembre 1873 qui n'avait pas 
passe dans la loi du 14 juin 1874 : it leur faisait payer, sauf leur 

(I) Alli Parlamentari. Legislatura XX. 1' sessione 1897. Documenti. 
Disegni di legge e relazioni. Camera dei Deputati, N. 53. 

(2) C'est ce qui a lieu pour notre impdt de 1 0/0 sur les revenus des 
valeurs mobilieres. 

(3) Par les articles 37, 5°, et 50, § 1, du te:rte unique.  

SUIT LES IIEVENUS DE LA RR:HESSE MOBILIEIIE. 

recours contre les creanciers, limpet dpi sur l'interet des 
emprunts contract& et des obligations emises; outre la facilite 
do la perception, cette disposition aurait assure he recouvre-
ment de l'impot da par he creancier etranger non . domicilie en 
Italie. Une campagne de presse energique fut menee par les 
societes visees : le projet futitccuse, en prescrivant ('inspection 
des registres, d'etablir !'inquisition et de violer le secret des 
affaires; en prescrivant la retenue de l'imp6t, d'eloigner le capi - 
tal etranger des entreprises italiennes. M. Branca avait beau 
faire observer (1) que, pour les affaires en societes, le secret 
n'avait pas la meme necessite qu'il presente pour les affaires 
privees, que la publicite, au contraire, etait une source de 
bon ordre, de confiance et de credit, que l'imposition des Wan-
gers ne les avait pas detournes des rentes d'Etat; qu'au surplus 
!'une et l'autre disposition, appliquees aux societes par actions, 
n'avaient pas produit les consequences qu'on craignait. II finis-
sait par ce dilemme : ou bien les revenus que nous voulons 
atteindre sont déja taxes, et des lors it ne s'agit que de changer 
le mode de perception pour le rendre plus commode, ou bien ils 
se soustraient aujourd'hui a l'imp6t, et, dans ce cas, it est avan-
tageux et moral s de ne pas supporter que, dans des conditions 
identiques de production et d'imposabilite (imponibilita), une 
forme determinee do revenu puissc echapper a l'imp6t quand 
les autres sont frappees, cela au mepris du principe d'egalite ». 
Les interesses, en s'acharnant contre he projet, montrerent dans 
quelle alternative du dilemme residait la verite. 

Un second ordre de mesures s'efforeait de frapper automa-
tiquement, par he contours des administrations ou de la Justice, 
certains creanciers avant lame gulls ne touchent he montant 
de leurs creances : creanciers dont les debiteurs sont sous la 
main de l'Etat ou sous la main de la Justice. D'autre part (2), les 
administrations publiques (de l'Etat, des provinces, des com-
munes), les institutions ou l'Etat est « cointeresse » (tels les 
chemins de fer, les banques d'emission, la caisse des depots) et 
celles qui sont « sous la dependance ou la surveillance de 
l'Etat » (telles les oeuvres de bienfaisance (opere pie), qu'elles 
soient etablissements publics ou simplement d'utilite publique), 
ne devaient plus faire droit a paiement a leurs creanciers, 

(I) Pages 18-19. 
(2) Article 27. 
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quelque titre que ce soit, sans avoir la preuve par un certificat 
du lisc a qu'ils no sont debiteurs d'impdt a quelque titre que ce 
soit »; c'etait a Ia fois une garantie de recouvrement pour ]'en-
semble des impets anterieurement qus et un frein contre la 
fraud° sur rimpet afferent a la creance en question (1). D'autrc 
part (s), le projet interdisait au chancelier du tribunal d'expe-
dier en favour d'un creancier Ia note de collocation (par suite 
d'un jugement de faillite ou d'expropriation) sans avoir obtenu 
to certificat de paiement de limpet afferent au revenu colloque 
ou d'en avoir opere la retenue. 

Ces mesures etaient precises, mais limitees : clles assuraicnt 
l'assiette de l'impOt sur des revenus aujourd'hui partiellement 
soustraits. Pour remedier a la grande omission, celle des revenus 
des privati, M. Branca n'apportait pas de moyens directs de 
recherche, mais un procede de perequation : it proposait la 
publication d'une lisle generale (elenco generale) de tons les 
contribuables du royaume d'un revenu do 2.000 L. au moins, 
classes par especes de commerces, industries ou professions, 
avec mention, pour chacun, du revenu par lui declare ou tacite-
ment confirms, des propositions de ragent et du chiffre arra(' 
par le concordat ou les decisions des commissions (3) : on public 
aujourd'hui des listes par communes (elenco communale); it 
s'agissait d'en faire une pour tout le royaume. Dans les trois 
mois de la publication, un recours pouvait etre forme, contre Ia 
derniore decision, devant la commission centrale, qui, « par 
vole de comparaison et a titre de perequation », emettrait a un 
nouveau jugement estimatif, soit dans rinteret du contribuable 
recourant, soit dans celui du fist ». La pratique de cette mesure 
aurait provoque de grosses difficult& materielles, pent-etre la 
proposition etait-elle utopique; mais le plus vif interet en reside 
dans les motifs dont l'appuyait le ministre (4) : it posait en fait 
rinegalite des estimations fiscales de contribuable a contri-
buable et do lieu a lieu, et voulait la faire disparaitre ; mais, de 
perequation absolue, it n'en voyait pas possibilite : a illusion »! 
declarait-il. Il se rabattait sur ce qu'il appelait une a perequa-
tion relative » : le magistrat perequateur n'avait pas pour ride de 
a prononcer sur revaluation du revenu en soi », mais de rendre 

1) Exposé des motifs, p. 30. 
(2) Article 30. 
(3) Article 21. 
(4) Pages 27, 28.  
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un jugement tel que celui-ci : a Si Titius dans telles conditions, 
avec tels elements ou telles ressources, paye pour tant de re-
venu, Caius avec des ressources, des elements, dans des condi-
tions proportionnels, doit payer pour un Avenu proportionnel ». 
Autant avouer qu'il est impossible d'etablir le revenu effectif et 
qu'il faut revenir, par un systeme d'indices, a des evaluations 
approchees qu'on s'efforcera ensuite de rendre proportionnelles. 
M. Branca semblait vouloir etendre ce systeme : it voulait faire 
corriger par le memo juge la desharmonie entre l'impOt mobi-
lier et 'Imp& immobilier, en donnant sur l'impa de la Itichesse 
mobiliere a un contrele indirect aux representants de la pro-
priete fonciere ». Ce serait, a l'imposition legale, substituer la 
recherche arbitraire de requite. 

C'est la, que tendait la reforme de M. Branca. Est-il done 
necessaire de consacrer, comme it to faisait, cette deviation, ou 
bien, comme M. Wollemborg , de remanier tout le systeme 
fiscal, ou, au moins, comme le voudrait M. Lia et d'autres, d'en 
modifier en partie l'assiette? Sans doute, nous rayons vu, une 
grande partie des errements suivis sont la consequence de la 
declaration et ne disparaitraient qu'en changeant le mode de 
taxation des revenus incertains. Sans effectuer ce changement 
radical, d'autres mesures attenueraient les fraudes et les inega-
Rtes. La quotite apparait plus lour& encore qu'elle n'est : une 
reforme tres modeste consisterait a la reduire a son chiffre reel 
au lieu de faire porter sur le revenu les reductions et discrimi-
nations. II faudrait surtout la reduire elle-meme a un chiffre 
supportable, et, correlativement, fortifier faction du service : 
d'une part, edicter des sanctions applicables et les appliquer; 
d'autre part, organiser le controle en le munissant de garanties 
telles que telles que proposait M. Branca, ou d'autres sembla-
bles (1), en codifiant ce qui paraitrait louable dans les erre-
ments administratifs et dans les textes en vigueur, et en appli-
quant toutes ces mesures avec fermete et d'une maniere uni-
forme pour tout le royaume. Ministres, fonctionnaires, mem-
bres du Parlement, contribuables, spdcialistes, sont d'accord 
pour pense'r qu'on obtiendrait, par ces moyens, non pas la con-
naissance complete des revenus (les professionistes se derobe-
ront toujours), mais plus de sincerite dans les declarations, plus 
d'egalite dans la taxation, et, apres quelques annees de moins- 

(1) V. par exemple M. Lia, chap. 
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18 	 LES FDAUDES DAIS 1:1111)DT 1TALIEN 

values, un rendement egal et bientOt superieur au rendement 
actuel. Aucun ministre n'a ose faire cette reforme : on craint les 
moins-values temporaires (1), on compte aussi sur la tendance 
tres forte en ce moment en Italic (2) qu'ont les entreprises corn-
merciales et industrielles, memo de petite importance, a se 
transformer en societes par actions, forme qui les place sous le 
contralti fiscal. On considers les avantages du systeme actuel : 
des instructions donnees aux agents d'être un peu plus ou tin 
peu moins severes suffisent pour augmenter ou diminuer le ren-
dement: precieuse faculte, a condition d'y mettre du tact, quand 
varient les besoins du Tresor. L'administration sail ne pas en 
abuser et elle proportionne Out& son action a la situation des 
contribuables : en temps de prosperite generale, elle use davan-
tage de ses droits; en temps de crise, elle allege l'impot. Elle 
peut restreindre sa moderation a une seule region et cette poli-
tique est souvent necessaire dans un pays oil le recouvrement 
des impOts souleve encore des difficultes, parfois des troubles 
sanglants. L'impot mobilier a fait ses preuves : it est accepts des 
popuiations ; contribuables et administration ont pris !'habitude 
de son fonctionnement, it a les vertus des impOts anciens. 
Ajoutez qu'il est un bon pourvoyeur des budgets et une des 
principales sources du revenu de l'Etat (3) : en des mois ou le 
rendement de Ia plupart des impOts baissait dans tons les 
pays, it donnait une plus-value(4). On laisse dormir la question : 
les Italiens font beaucoup credit an temps. 

(I) M. Majorana, qui, pendant plus de deux ans, garda le porteteuille des 
Finances dans !'avant-dernier cabinet Giolitti et le premier cabinet Fortis, 
puis fut ministre du Tresor dans le dernier cabinet Giolitti jusqu'au jour 

sa sante l'obligea It se retirer, deelarait dans une interview (Corriere 
della Sera, 17 novembre 1903) : a Nous ne sommes pas mars, ni dans le 
pays, ni surtout dans le Parturient, pour une reforme de l'impet; en Italie, 
on ne comprend pas une reforme qui n'ait pour effet immediat un degreve-
ment sensible ». Petulant dans le Rapport sur la derniere dissolution de la 
Chambre (Janvier 1909), M. Villa proclamait encore la necessite de reformer 
l'impet, a notamment par In reduction des quotites trop elevees 

(2) Constatee notamment Relazione 1905-1906, p. 72. 
(3) 18,30 0/0 des ressources ordinaires en 1902. Lia, op. cit., p. 145. 
(4) Luigi Luzzatti, Piccolo note sulk finanza, Corriere della sera, 18 oc-

tobro 1903, p. 2. 
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• 
IX 

L'Italie garde done son inipot tel que l'a fait la pratique. II 
avail tits combine pour frapper le contribuable selon ses facultes, 
en determinant la consistance effective de ses revenus et en y 
operant des discriminations suivant leur origine, suivant la part 
que tenait dans leur production le travail de l'homme. Des vues 
theoriques avaient preside a son elaboration, les legislations 
etrangeres avaient tits etudiees avec soin. Les discussions en 
Conseil d'Etat et dans les deux Chambres avaient ete longues et 
serieuses. II provoquait !'admiration de certains theoriciens; 
ti l'etudier dans les textes, it apparait comme un imp& raisonne 
et scientifique. 

Dans la pratique, it presente le caractere oppose. Il ne fau-
drait pas croire que les deformations qu'il a subies repondent 
tin plan ni a une volonte preconcue de !'administration. En rea-
lite, la machine etait ingenieusement agencee pour imposer les 
revenus a la condition que l'assujetti les declarat avec exacti-
tude: on n'avait oublie que de tenir compte de ses dispositions; 
on supposait une bonne foi universelle et un devouement entier 
a l'interet national. Faute de la declaration, sa base premiere, 
la machine a fonctionue a faux. Dans cette situation, le fist a 
observe tine sage politique, celle du moindre mat : it n'a pas 
voulu user de la rigueur de ses droits, dont l'exercice *At pro-
vogue ('irritation du pays et aggrave l'inegalite de l'impot; avec 
Ia souplesse et les facultes d'adaptation ordinaires a la race, it 
a su eviter les apparences de !'inquisition et temoigner (c'est le 
mot d'un haut administrateur) x le plus grand respect du contri-
buable a. Il a peu it peu renonce a appliquer dans son integrite 
la lettre de la toi, et laisse !'usage et la force des choses y appor-
ter des temperaments, contraires it la volonte primitive du legis-
lateur, mais salutaires : c'est grace it eux que la nation a pu 
s'accommoder d'un pareil impOt. 

4 
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APPENDICE 

Discussion ouverto a la Societe de Legislation comparee. 

M. Hubert-Valleroux, avoatt a la Cour d'appel de 
Paris, presente les observations suivantes : 

Qu'il me soit permis — la matiere etant I la fois vaste et interessante 
— d'ajouter quelques observations a. la tres solide et tres substantielle 
etude que vous venez d'entendre. 

Ce qu'il importe de remarquer d'abord, c'est l'origine de Pimp& sur 
le revenu en Italie. Il n'a nullement ete Math pour faire triompher un 
systeme preconcu. Les Italiens n'ont jamais eu l'idde de detruire un 
regime fiscal (MO. existant et donnant des resultats avantageux pour le 
remplacer par une creation nouvelle d'un effet foreement incertain. C'est 
en 1864 que le nouvel impdt a ete etabli et it Pa ete pour travailler 
l'unite administrative du royaume d'Italie qui se fondait alors. Les 
divers Etats de Ia Peninsule avaient chacun leur regime fiscal I part. 
Partout existaient des impdts immobiliers que l'on put ramener it un 
type unique; la variete etait plus grande sur la richesse mobiliere et ici 
les fondateurs du nouveau royaume sentirent le besoin d'instituer un 
impdt nouveau et ils s'arreterent a celui qui vient de vous etre si'exac-
tement (Writ. Quanta la maniere dont it fonctionne, vous avez vu que 
le fisc a deliberement laisse de dote la rigidite des regles ecrites pour 

s'accommoder avec les contribuables. C'est tres pratique et surtout 
Cest bien italien. 

Get imp& avail au debut donne 61.830.000 francs, it avait -rapporte 
274 millions en 1906, mais la quotite de la taxe avail ete fort relevee, 
parfois plus que doublee dans l'intervalle. On ne peut s'empecher de 
faire it ce sujet deux remarques, I'une que ce charm de rendement est 
peu eleve pour un budget d'environ deux milliards; en Allemagne, la 
proportion est encore plus faible; ce sont de petits resultats pour des 
impdts ayant un caractere aussi essentiellement vexatoire. On volt aussi 
apparaltre l'un des grands dangers de cet impdt; une fois le principe 
pose, Ia quotite de la taxe peut etre et est, en effet, inclefiniment accrue 
par le Parlement en gate de ressources; c'est ainsi qu'en Italie la quo-
tite de !Imp& a passe, pour certaines categories, de 8 1/2 it 20 0/0 du 
revenu. 
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52 	 APPENDICE. 

Un autre inconvenient de ce merne impOt et que l'exemple de Phalle 
met bien en relief est celui-ci. En tout pays, Pimp& du revenu comporte 
des diminutions et des dispenses absolves. En Angleterre, la dispense 
absolue est acquise a tous les revenus de 5.000 francs ou au-dessous et 
des dispenses partielles sont accordees a tout revenu inferieur 
17.500 francs. On sent que cet impOt a ete etabli par une aristocratie qui, 
tenant alors le pouvoir, a courageusement accepts de payer un imp& 
qui est la compensation de sa puissance et a meme ete etabli pour la 
conserver, puisqu'it l'origine c'etait un impOt de guerre et provisoire. 
Mais dans un pays democratique on pent toujours redouter que Ia masse 
electorale ne se dispense de limpet, le faisant porter uniquement sur la 
minorite des electeurs. Inutile d'insister sur le danger d'un pareil etas 
de choses oh la majorite peut ecraser Ia minorite sous le poids de taxes 
qui lui profitent et qu'elle ne paie pas. En Italie la dispense absolue ne 
porte que sur les revenus de 400 francs; or il y a dans les grander villes 
des ouvriers gagnant 5 et 6 francs par jour, ce qui fait incontestable-
ment plus de 400 francs de revenu annuel et cependant on ne leur 
demande rien. -I Les ouvriers, dans l'immense majorite des cas, ecri-
vait un Beige (1) qui a etudie sur place la question, sont, pour des 
motifs taut politiques que pratiques, completement exoneres de la taxe, 
et cela bien que la loi n'ait etabli aucun privilege en leur faveur. r Au 
contraire, les petits cultivateurs ruraux sont traites avec une bien autre 
rigueur. Cette inegalite choquante et voulue entre les contribuables 
devait etre signalee. 

M. Victor Mares, Conseiller rOferendaire a la Cour des 
comptes, Professeur a l'Ecole des Sciences politiques, demande 
a poser une question a M. Perdrieux. 

Il est frappe de la divergence miss en lumiere par M. Perdrieux 
entre is loi et son application, entre Ia theorie et la pratique, et il fait 
observer que pour l'Autriche il est arrive a des conclusions analogues, 
que lit aussi la force des choses a fait ajouter pour l'assiette de l'im-
pOt sur le revenu les procedes de Pitnpdt reel a ceux de Pimp& per-
sonnel, qu'en Autriche comme en Italie les agents du fisc sont obliges de 
tenir compte des signes exterieurs pour asseoir l'impOt personnel et que, 
parmi ces signes exterieurs, le loyer est Ia pierre de touche, qui sert a 
contrOler la declaration ou qui Ia remplace. En Autriche, dans la pra-
tique, l'administration, bien que la loi ne l'y autorise pas, evalue cou-
ramment le revenu au quintuple du loyer. L'impOt personnel ne peut 
se passer des procedes de Pimp& reel. 

(I) L'impot du revenu en Italie, par Olivier de Spoelberch. — Bruxelles et 
Paris, 1908. 
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D'autre part, M. V. Marco fait observer que, d'apres la communication 
de M. Perdrieux, l'agent du fisc a en Italie un pouvoir presque discre-
tionnaire dans ses methodes d'evaluation, et qu'il n'est pas contrdle 
dans la preparation de I'assiette par les representants des contribuables 
comme en Autriche; la, les Vertrauens Manner filus par les contri-
busbies collaborent a Passiette de limpet, et les commissions d'evalua-
tion qui determinent les revenus sont composees pour moilie de mem-
bres elus par les contribuables, pour moitie de membres nomraes par 
le Ministre des finances et la moitie ou plus de ces derniers peut etre 
choisie•parmi les fonctionnaires. Des fors, les contribuables sont moins 
pones a critiquer les evaluations prepaiees ou faites par eux ou leurs 
representants. 

En Italie comme en Autriche, l'appel contre les evaluations de l'admi-
nistration pent etre fait devant des commissions oh ('element electif est 
represents, mais, en Italie, regent du fisc est un contrOleur des contri-
butions directes non controle dans son travail d'assiette par les repro-
sentants des contribuables. 

II paratt done iouir d'un pouvoir beaucoup plus considerable qu'en 
Autriche. 

M. Perdrieux repond qu'en eflet, devant l'insuffisance de la loi, 
devant la reserve de l'administration qui n'impose aux agents aucune 
regle pour evaluer le revenu, en ('absence de toute collaboration des 
contribuables, l'initiative laissee a l'agent est quasi absolue, limitee 
seulement par les traditions et par l'esprit public. 11 indique comment 
est organisee Padministration chargee de l'assiette : au Ministere, la 

Direction generale des impOts directs r, dont Is III° division, preposee 
a Pimp& de is Richesse mobiliere, se compose d'environ 25 employes. 
Dans les provinces, les ot fonctions directives r sont exercees dans les 
bureaux de 1' c Intendance des Finances r par une 4 section des 
impels s dirigee par un c secretaire r (equivalent a un c redecteur 
francais) : ces fonctions sont fort peu importantes. Tout le travail de 
l'assiette incombe aux 4 Agences des impOts directs r (qui assoient 
egalement l'impOt sur les terrains et sur les proprietes Mies). 
Cheque agence est dirigee par un c agent des impOts directs r qui a 
sous ses ordres des agents de classe inferieure, des 4 vice - 'gents 1), 

des a volontaires r, des commis (ufficiali d'agenzia) et des auxiliaires 
(aiuti). Les agents, vice-agents et volontaires sont charges du « tra-
vail de conception » (lavori di concetto); les ufficiali et aiuti, du tra-
vail d'execution : recherches, statistique, copies, notifications, etc. 

Les agents sent independants comme chefs de service. Its sont 
surveilles par des inspecteurs provinciaux qui font des inspections 
periodiques et en rendent compte au Ministere. Les inspecteurs Wont 
pas a donner d'ordres aux agents, mais de simples directions, ou les 
renseignements que ceux-ci leur demandent en cas de doute: les agents 
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peuvent toujours prier l'inspecteur d'en Meru au Ministere. La coordi-
nation dans le service est assuree par cinq inspecteurs superieurs. Sur 
les decisions de principe, sur Ia jurisprudence, etc., les agents ont les 
instructions periodiques du Ministere dans les Bulletins officiels et les 
circulaires. Mais, en definitive, its se trouvent limes a. eux-mimes pour 
decider a quel chiffre it Taut taxer le contribuable. 

Pour assurer le succes d'une legislation aussi empirique, aussi « pre-
torienne », In valeur intellectuelle et morale des agents importe au plus 
haut point. Or, quel en est le recrutement, quels soul les avantages 
de la carriere? Elle commence au grade « de volontaire », qui s'obtient 
au concours, et sous condition d'un dipldme (licenza liceale o di 
istituto). Apres un stage qui ne peut etre moindre de 6 mois, le volon-
taire, s'il est declare meritevole par le jugement d'une commission, 
est nomme vice-agent. Plus tard, de concours en concours, it devient 
agent de classe inferieure, de la agent de classe superieure ou inspec-
leur. A cote de cet avancement au concours, fonctionne l'avancement « a. 
l'anciennete sans demerite » : it ne conduit pas au grade d'inspecteur. 
« Write » ou s demerite » sont juges par une commission qui fonctionne 
au Ministere et se compose des chefs de services des impels directs et 
des inspecteurs superieurs en fonctions. 

La ca,rriere est laborieuse et lente; elle est peu remuneratrice: apres 
leur stage, les vice-agents gagnent 2.000, plus tard 2.500 lires; les 
agents 3.000, 3.500, 4.000; les agents superieurs qui resident dans les 
grands centres et les inspecteurs provinciaux 4.500, 5.000, 6.000 lires 
an plus; le grade d'inspecteur superieur, on tres peu peuvent parvenir, 
comporte des traitements de 6.500 et de 7.000 lires. Encore Taut-il 
deduire, outre la retenue pour les pensions, Pimp& au faux de 7,50 
pour 100(1). 

L'administration declare que ces chiffres sont beaucoup trop faibles 
pour Ia tache qui incombe aux agents, Ladle lourde materiellement, in-
tellectuellement, moralement, et pour la grosse responsabilite qui pese 
sur eux. Elle ajoute pourtant qu'ils gagnent sans cesse en valeur et en 
consideration. Its s'acquittent en general de leurs fonctions avec une 
grande abnegation. Les cas de corruption scout, parmi eux, presque in-
connus. Its sont animes de zele, m'ecrit un de leurs chefs. « C'est un 
personnel tout plein de valeur » proprio un bravo personals), 
m'ecrit un autre, « it y en a de premiere valeur (ye ne sono dei bra-
vissimi), d'une culture elevee ». 

Si (Wheat >i asseoir, ii Taut convenir que l'impot de la Richesse mobi-
liere joue de bonheur. 

M. Rend Stourm, membre de l'Institut, fait remarquer comment 
tons les impOts sur le revenu aboutissent fatalement a devenir des 

(1) Sauf la legere deduction du minimum imposable.  

impOts sur la depense. Faute de pouvoir decouvrir le revenu reel, 
ce qui est, en effet, le, plus souvent impossible, les agents du fist se 
bornent a he presumer an moyen des signes exterieurs, signes exte-
rieurs qui ne sont autres que la depense ou le train de vie. Le fait avail 
ete déjà mis en lumiere pour la Prusse. Voila que M. Perdrieux le 
constate de nouveau pour !Italie. Nous meme, depuis longtemps, l'avons 
signale comme inevitable. 

M. Stourm, d'ailleurs, ne desire rien ajouter a l'expose si coiltplet 
de M. Perdrieux. II tenait seulement a Midler la Societe de Legislation 
comparee des larges contributions qu'elle vient, si opportunement, 
d'apporter a la question de l'impOt sur le revenu. 

M. Berthelemy a traite a fond, chacun s'en souvient, le sujet de Pim-
p& prussien. M. Victor Mame nous a fourni une tres riche communi-
cation sur autrichien, et M. Perdrieux nous instruit des details 
de Pimp& italien, en citant a ('occasion, comme it le fallait, l'ouvrage 
déjà publie, sur le merne objet, par M. Olivier de Spoelberch, Uotre 
collegue aussi. Ce qui distingue -  les travaux de ces messieurs et leur 
confere 'une autorite exceptionnelle, c'est qu'ils ont ete composes sur 
place, d'apres des renseignements recueillis dans le pays memo, apres 
consultation des fonctionnaires et des contribuables. II s'agit done d'ou-
vrages de premiere main et d'appreciations contrOlees, que desormais 
tons les auteurs financiers seront obliges de compulser avant d'aborder 
la discussion si grave pour noire pays des impots sur le revenu. 

• 	 55 51 	 APPENDICE. APPENDICE. 
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